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Mercredi 
 Rendre compte : l'évaluation et la mise en valeur 

des associations au plan local 

Accueil  

Marianne SACKUR, Directrice Éducation Jeunesse à la  ville de Grenoble  

Elle accueille les participants et souligne qu'elle apprécie le programme très complet de ces 
Rencontres du RNMA. Il laisse place à la découverte du monde associatif 
local et à l'action en direction de la jeunesse (Bifurk, Cap Berriat et EVE). 
Jeunesse et vie associative sont étroitement liées à Grenoble. La gestion 
des MJC est d'ailleurs associative, ce qui les conduit à des collaborations 
avec la Maison des associations. 
La vie associative très ancrée historiquement à Grenoble : 2000 
associations, 1000 associations subventionnées – 450 associations qui 
utilisent annuellement la Maison des associations, dont 100 qui ont leur 
siège social et une quarantaine sont logées.  
Le foisonnement ne fait cependant pas tout. La force qu'on retrouve à cette 
Maison sous la responsabilité de Françoise MUGNIER est aussi de pouvoir 
organiser le travail avec les associations comme par exemple à travers la 
création d'un observatoire de la vie associative en fin d'année : il aura pour 

but de regarder la place des associations dans la vie de la cité. Le contexte de crise que nous vivons 
doit nous permettre de garder un lien de solidarité. L'observatoire va donner lieu à la création de trois 
collèges. Le travail en réseaux sur cette question est vraiment riche.  
Elle évoque le projet de création d'un site web qui sera un portail de la vie associative locale et qui 
laissera une large place aux associations elles-mêmes. 
 

Luc DE BACKER, président du RNMA   

Il remercie très chaleureusement l'équipe 
de Grenoble, qui a produit un programme 
"béton" qui met en appétit, et qui répond 
bien au besoin de concret souhaité par 
tous. 
Nous sommes déjà au cœur de nos 
débats, qui sont consacrés à un sujet de 
fond : comment jouer notre rôle de 
facilitateur de la communication 
associative ? 
 
 
 

Françoise MUGNIER, directrice de la Maison des asso ciations de 
Grenoble   

Elle dit à quel point elle est très fière d'accueillir le réseau. Elle annonce le 
souhait de EVE (Maison des associations d'étudiants) d'adhérer au 
RNMA. 

�

�

�
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Actualité du RNMA 

Henri BUSNEL remercie les Maisons des associations d'avoir été nombreuses à transmettre les 
informations sur leur actualité. Des fiches ont été réalisées par ville et ont été intégrées au dossier qui 
a été remis aux participants.  
Il souligne qu'une fiche a également été ajoutée sur le mois de l'économie sociale et solidaire suite à 
la récente rencontre avec le CNCRESS. Il rappelle enfin qu'une présentation de l'actualité du RNMA 
avait été diffusée il y a quelques jours, accompagnée des délibérations importantes du CA et du 
Bureau, qui portent sur la mise en œuvre des orientations de l'AG, et l'organisation concrète du travail 
conduit. 
Bientôt le nouveau site du RNMA sera une plate-forme de collaboration qui permettra non seulement 
d'être une vitrine de l'action de chaque Maison des associations, mais d'être un outil qui permettra de 
répondre efficacement aux demandes d'informations de plus en plus nombreuses qui nous sont 
adressées. 

évolution du site Internet du RNMA 
C'est pour cette raison qu'il est nécessaire de consacrer du temps à la présentation du site et aux 
modalités de saisie des données locales. Dès le début de l'été chacun pourra commencer à saisir ses 
données ; celles-ci seront accessibles en 
ligne dès le mois de septembre. 
 
La présentation se fait en plusieurs 
rubriques simples qui peuvent être 
enregistrées progressivement : 
fiche descriptive de la Maison des 
associations (coordonnées et historique) 
fonctionnement de la structure 
(associative ou municipale) 
partenariats et réseaux 
moyens d'action (ressources humaines et 
ressources financières) 
services proposés aux associations et 
domaines d'expertise développés 
actualités la Maison des associations  

rappel des décisions récentes 
du CA et du Bureau 
Il termine en rappelant les décisions récentes du CA et du Bureau : 
poursuite de l'action sur le soutien aux micro-employeurs associatifs au cours de l'automne 
démarrage d'un atelier sur le guichet unique, qui permettra de réunir les villes qui le souhaitent au sein 
d'un même groupe de travail  
de journées pour les élus dans plusieurs régions 
organisation d'une journée sur les observatoires en fin d'année 
d'une journée sur la méthodologie de création d'une Maison des associations au mois de mars 2010 

création d'un nouveau poste salarié 
Enfin, Luc DE BACKER informe sur la réflexion en cours sur la création d'un second poste salarié au 
sein du RNMA et dont la mission principale porterait sur le développement des compétences. Les 
réflexions restent ouvertes sur les modalités de recrutement, le fait qu'il soit créé à temps plein ou 
partiel, sur la localisation de ce poste (il pourrait être créé en appui sur une Maison des associations 
ou en relation avec un réseau proche) 

�
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Rendre visible la vie associative locale :  
actions et questions des Maisons des associations  

Ce premier échange a pour but de faire un tour d'horizon des questions et expériences des Maisons 
des associations présentes se rapportant à la question de la mise en visibilité de l'action associative. 
Nous avons regroupé ces interventions selon les thématiques dominantes abordées : description des 
outils existants et aspects techniques de leur fonctionnement, relations entre outils municipaux et 
outils associatifs, utilisation des outils pour animer et mobiliser la vie associative locale, ou pour en 
rendre compte. 

outils et événements existants  

Joëlle MAURY et Bernard VACHERON - Paris  

Sur Paris, pour rendre lisible et visible le secteur associatif, nous distinguons un niveau macro qui 
concerne toute la ville et un niveau micro qui concerne chaque arrondissement.  
Le macro est sur “paris.fr”, où la partie concernant les associations vient d’être remise en forme. Seule 
la MDA du XVIIe a un site propre, mais les associations ont la possibilité de s’inscrire sur les sites des 
mairies d’arrondissement où elles indiquent leurs événements. Il y a donc un annuaire et un agenda 
par arrondissement. La MDA valide, comme à Aubagne, l’inscription sur les annuaires. 
Un nouvel outil (sous logiciel “Simpa”) commence à être bien utilisé : c’est un télé-service réservé à 
toute association qui a une relation avec la Ville de Paris. Elle peut déposer ses statuts numérisés 
pour être référencée. Cela a permis, en début d’année, aux associations sportives de réserver des 
créneaux d’utilisation de gymnases, stades… Les demandes de subventions passent aussi par ce 
télé-service. Les utilisateurs peuvent chercher par mots-clés, par objet associatif, par territoire… 
Pour rendre lisible et visible le monde associatif parisien, il y a également le grand forum annuel  des 
associations, fin octobre, précédé du mois de la vitalité associative. La direction de la communication 
de la Ville de Paris, la sous-direction de la vie associative et le cabinet du maire-adjoint lancent une 
grande opération de communication qui s’étend en fait sur un trimestre (septembre, octobre, 
novembre) : tout événement associatif y est mentionné. C’est également en octobre qu’ont lieu, dans 
chaque arrondissement, les forums des associations.  
Pour aller dans le “micro”, la Maison des associations du XIIIe, par exemple, n’a pas de site Internet. 
Nous faisons beaucoup de mailing, des newsletters, des “coups de projecteurs  associatifs”.  Tout 
est bon pour mettre en valeur des projets innovants des associations qui ont besoin de se faire 
connaître ou de rechercher des partenaires. Dans ce dernier cas, un samedi après-midi leur est dédié 
pour faire une expo, relater les actions menées, avoir leurs invités, la MDA s’engageant à faire venir 
des fondations, la presse et autres partenaires… 
Restent l’affichage sur les panneaux lumineux et le développement des panneaux associatifs dans 
tout Paris, loi oblige, pour arriver à 1 000 m² (il en manque 450). Il y a déjà 4 000 associations 
inscrites dans les MDA de Paris, et il est très difficile de faire passer de l’information car il y en a 
“trop”, d’où l’intérêt des Maisons d’arrondissements qui rayonnent sur une population moyenne 
100 000 habitants. Il y a maintenant 21 structures dans Paris, dont la plupart sont neuves, nous 
rentrons maintenant dans le travail qualitatif. 
Autres actions : conférence annuelle avec les grandes fédérations associatives pour développer 
des relations de travail (projet de mandature), 
formations à la communication et formations 
spécialisées dans le Carrefour des associations. 
Il ne faut pas oublier la crise en évoquant la visibilité 
et la lisibilité des associations. En janvier, février et 
mars, il y a eu des vœux de soutien répétés du 
Conseil de Paris aux centres sociaux, aux collectifs 
“associations en danger”, etc. De nombreux adjoints 
se penchent sur les conséquences de l’application 
française de la directive “Services”. La thématique de 
la crise sera certainement prise en compte dans le 
forum annuel. 

Jean-Philippe VANZEVEREN - Tourcoing  

Notre problématique est de privilégier nos adhérents, 
tout en restant ouverts à l’ensemble des associations. Nous souhaitons être le plus exhaustif possible, 
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tout en privilégiant le qualitatif sur le quantitatif. La plus-value de l’adhésion est importante car elle 
nous permet d’être plus proches et d’avoir davantage de matière en termes d’actualités. Cependant, 
lorsque les associations ne donnent aucune information, l’intérêt de la mise en réseau est 
problématique.  
Notre site évolue en permanence car nous avons des ressources internes pour le faire. Faire appel à 
un prestataire limite la réactivité.  
Le rôle de la Maison étant, entre autres, de promouvoir la vie associative, nous faisons connaître les 
informations transmises par les associations membres. Il est beaucoup plus difficile, même avec une 
revue de presse à jour, de connaître, par exemple, les changements dans le conseil d’administration 
d’associations non membres.  

José HOAREAU – Saint-Nazaire  

Nous avons la particularité, depuis 1983, d’avoir une communication à travers un hebdo associatif 
distribué sur l’ensemble de l’agglomération. Il présente, quarante-trois fois par an, de façon très lisible, 
l’information associative dans son ensemble. Il est repris en site Internet (de façon trop exhaustive, car 
cela ne correspond à la nature de ce média), mais la MDA, en tant que telle, n’a pas d’outil de 
communication propre, alors que Saint-Nazaire Associations en a un. Il est donc nécessaire 
d’harmoniser tout cela, en allant vers un blog et un site officiel de la MDA. 

les blogs associatifs  

Corine ROMEU Vénissieux  

Nous avons une personne pour faire les mises à jour. L’agenda prend énormément de temps (1/3 
temps) mais il est très visité. La difficulté est la tenue du fichier. L’observatoire l’améliore mais, sur le 
site, peuvent apparaître des associations non adhérentes.  
L’annuaire est peu visité et actuellement inutilisable car il faudrait le remettre à jour. Nous souhaitons 
aller vers une seule base de données (nous en avons trois actuellement). 
Au moment où les blogs étaient très utilisés, nous avons joué le rôle de plate-forme. Au lieu de 
renvoyer vers un site, nous essayons, par le biais de cette plate forme, de mieux informer sur chaque 
association. Nous réfléchissons à la création d’un petit site spécifique pour animer l’existant et à des 
formations courtes sur “Comment monter un blog ?”. 

Jean-Marc DELTOMBE - Roubaix  

En août 2008, la MDA de Lille, et celles de Roubaix et Tourcoing, ont créé la première édition d’une 
université d’été sur “La communication associative”, ce fut un succès. La deuxième édition, animée 
par des associations, aura pour thème “Les nouveaux médias”. Une association de la région 
parisienne interviendra car elle a créé un journal, sur la base d’un blog, pour donner des informations 
dans son quartier. Il y aura également une journée à l’École supérieure de journalisme et des 
formations sur : “Comment une association peut créer son blog”. Le programme complet se trouve sur 
le site de la MDA de Lille : 
� conférence débat animée par Nordine Nabili – directeur en chef de Bondyblog – suivie 

d’exemples de communications associatives ; 
� ateliers sur les blogs, sur les logiciels libres, la rédaction d’un communiqué de presse, les 

associations sources et vecteurs d’informations (témoignage sur une collaboration entre Nord 
Eclair et les MDA de Tourcoing et Roubaix sur les contrats aidés et la nouvelle directive 
européenne “Services”), créer un sujet de société avec les associations - les contrats aidés. 

Bruno HERAIL Bourg en Bresse  

Bruno HERAIL rappelle, comme l’an dernier, que ces ateliers n’étant pas considérés comme une 
formation continue (ce qui implique des procédures administratives auprès des OPCA), personne de 
Bourg-en-Bresse ne pourra y participer car il n’y aura pas de prise en charge financière.  

outils municipaux et outils associatifs 

Françoise MUGNIER  - Grenoble  

Nous sommes en train de créer un “Portail associatif local” qu'il est prévu d'intégrer au site de la Ville. 
Nous souhaitons savoir comment réguler un tel site. Existe-t-il des cas de sites ouverts à l'ensemble 
du secteur associatif local qui utilisent des outils permettant de ne pas être débordés. Faut-il ou non 
réguler, si oui comment ? 
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Claude ROGEAUX - Vélizy-Villacoublay  

Vélizy-Associations a un problème un peu opposé : la Ville a un site sur lequel apparaissent le 
maximum d’associations, sous forme d’une liste. Et nous avons notre propre site, vitrine des 
associations adhérentes. Deux problèmes se posent : l’un est de ne pas faire de doublons, l'autre est 
de voir comment réaliser une sorte de partenariat entre le site de Vélizy-Associations et le site 
municipal. 

Annie BERARDO – Aubagne  

Notre portail associatif est intégré à celui de la Ville et nous n’avons pas d’adhérents. Dans la rubrique 
“Annoncez votre manifestation” nous contrôlons a posteriori, mais avant la mise en ligne, s’il s’agit 
bien d’une association aubagnaise, d’une manifestation d’ordre public, etc.  

Bruno DEPELCHIN – Eragny-sur-Oise  

Nous avons un site Internet mis à jour régulièrement, en plus de la revue municipale qui permet de 
faire des portraits, de cibler une association ou une personnalité associative, de parler de 
l’événementiel. En ce qui concerne les associations sportives, nous avons des trophées qui mettent 
en avant certaines disciplines. Il faut définir à qui il faut rendre visible la vie associative : au public, aux 
associations ? 

Sophie LEFEVRE - Lille  

A Lille, la Maison des associations est municipale. Nous avons, sur le portail de la Ville, un site “MDA”. 
A l’intérieur de ce site il y a un mini portail avec des entrées de blogs pour les associations. Ces blogs 
sont donc hébergés sur le site “MDA” et nous faisons une formation de deux heures sur cet outil. 
Chaque association a une personne responsable, l’administrateur du blog, qui le gère en interne. La 
modération sévit, vraiment a posteriori, en cas de dérive. 
Les choses diffèrent selon le type d’associations : 
� celles qui ont déjà un site et qui vont, pourtant, créer leur blog sur le portail de la MDA, 
� celles qui n’ont pas de site et n’utilisent que ce blog comme outil Internet. 

Trente-cinq associations, environ, se sont formées mais elles ne sont qu’une douzaine à avoir un blog. 

animation et mobilisation du secteur associatif 

Alain MERCKAERT - Amiens  

La communication vient d'être abordée dans ses buts et à travers les pratiques développées. La 
communication peut avoir pour but un référencement (annuaire), ou la transmission d'une information 
(événementiel) et il y a une troisième dimension qui est un travail sur les problématiques (débats). Le 
Conseil régional est en train de développer un outil qui est un “face book associatif” , à la fois 
annuaire et lieu d’échanges. 
La MDA d’Amiens a un site Internet, des outils papiers communs à de nombreuses structures. Nous 
souhaiterions développer les interactions sur le site Internet et nous nous demandons comment faire 
avancer des problématiques. 
Autre point : quand notre MDA associative a des choses à dire, par exemple à la municipalité, 
comment procéder pour ne pas apparaître comme une “simple” association mais comme représentant 
un mouvement ? Nous utilisons une pratique expérimentée deux fois déjà : création d’outils de recueil 
d’informations (questionnaire auprès des associations), envoi des résultats aux médias, regroupement 
des associations pour en débattre. Cela nous a permis de négocier avec la Mairie sur des sujets sur 
lesquels nous nous opposions. Il ne s’agit pas d’événementiel, mais d’agglomérer des énergies autour 
d’idées pour les défendre. Dans les six derniers mois, les deux thèmes ont été : 
� le Salon des associations, afin que le mouvement associatif soit collectivement partie prenante 

dans l’organisation (premiers changements en 2009 et poursuite de l’amélioration en 2010), 
� actuellement nous travaillons sur nos services (quels services, quels tarifs - la municipalité 

souhaitant qu’ils soient au prix du marché ce qui nous choque). 
 

Luc DE BACKER  – Tourcoing  

Le qualitatif ne peut pas être fait en permanence sur toutes les associations 
et tous les sujets. Mais notre connaissance des associations de proximité, 
rencontrées presque quotidiennement, nous permet d’être sensibles à des 
thématiques émergentes, telles que celles évoquées par Amiens et qui sont des problématiques 
majeures : l’impact de la directive “Services” sur les associations, les emplois aidés. Sur de tels sujets, 
notre réflexion touche le qualitatif, elle peut amener les associations à se rencontrer, à échanger sur 
leurs perceptions.  

agglomérer et 
mobiliser des 
énergies autour 
d'idées 
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Mais en amont, pour apporter une plus-value en tant que Maisons des associations, il faut avoir les 
idées claires. Il ne suffit pas de mettre des associations autour d’une table et que chacune évoque sa 
perception, il faut une mise en forme de cette parole spontanée. Il faut que les MDA aient un projet sur 
cette parole collective, il leur faut une grille d’analyse, une grille de lecture, de décryptage des 
situations et une grille de restitution. C’est ce que l’on appelle dans le rapport d’orientation, la parole 
politique de la Maison ou du Réseau. Sans cette grille de décryptage, comment aller vers le rendre 
compte qualitatif ?  
Un travail important, par thématiques, doit être lancé à partir d’expertises techniques de terrain, sur les 
emplois aidés, sur la directive “Services”, sur l’emploi associatif, etc. pour avoir une lecture des 
événements vécus au sein des associations, pour savoir quelle parole collecter, pour en faire quoi, 
auprès de qui (grand public, médias, collectivités territoriales). Le rôle du réseau n’est pas de dire à 
chacune des Maisons ce qu’elle doit penser mais de fournir la grille d’analyse qui permettra de penser 
au niveau local, dans la proximité. 
 

rendre compte de l'action associative 

Marie ROUXEL, Bruno HERAIL – Bourg-en-Bresse  

La communication à Bourg-en-Bresse se fait en ligne depuis longtemps mais la question sur le 
“rendre compte ” se pose. Existe-t-il des expériences, des travaux sur ce 
point ? Les observatoires mis en place peuvent-ils permettre d’évaluer 
l’impact des associations (activité sociale, poids économique, emploi, etc.) 
sur leur territoire ? 
Sur Rhône-Alpes, il n’y a que les outils de l’INSEE sur la partie emploi. Il est 
possible de rendre visible que ce soit sur du micro, ou du macro, mais 
“rendre compte” signifie évaluer et nous manquons réellement d’outils pour le 

faire. 
Cela nécessite des moyens et du temps (enquêtes, suivis, analyses, diffusion) ce qui pourra sans 
doute être abordé avec des réseaux comme Rhône-Alpes Solidaires. L’actualisation du fichier (au 
moins 4 fois par an pour 77 communes et 2 800 associations) prend déjà plus d’un temps complet : 
comment faire pour développer de l’information ? L’AGLCA répond en partie à des besoins issus des 
collectivités territoriales en quantitatif (combien d’associations, …), la partie qualitative est offerte aux 
associations hébergées, ce qui leur permet de faire part de leur vie, de leurs projets, de leurs 
événements : ce n’est pas satisfaisant. 

Gregory AUTIER - Hérouville-Saint-Clair  

Le rendre compte implique d’émettre un jugement : quelle est notre légitimé à l’émettre ? Quel 
positionnement prendre alors vis-à-vis de nos adhérents/usagers ? Rendre compte de la réalité du fait 
associatif local, de son fonctionnement… nous ferait perdre 30 à 40 % de notre base de données. 
Alors que rendre visible le fait associatif ne pose pas de problèmes particuliers, le rendre compte nous 
ferait changer de positionnement et la réaction des associations pourrait être négative. 
 
 

quelle plus -
value en tant 
que Maison des 
associations ? 
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“Apports du secteur associatif  
aux niveaux sociétal, culturel et économique” 

Intervention de Danièle DEMOUSTIERS 

Économiste à l’Institut d’études politiques de Grenoble, membre de l’équipe de socio-
économie associative et coopérative et membre 
de l’équipe européenne du réseau CRCP 
(Création de richesses en contexte de précarité) 

 
Au préalable je tiens à vous remercier de m’avoir 
invitée. Mon intervention, qui ne se veut pas magistrale, 
a été introduite par certains intervenants, mais en 
réponse aux débats précédents, je tiens tout d’abord à 
préciser que je ne vais pas aborder l’impact des 
politiques publiques sur le secteur associatif, ce qui est 
fait lorsqu’il est question de la directive “Services”, des 
contrats aidés. Mon approche sera celle de l’impact 
des associations sur la société. 

La forte vitalité du tissu associatif  

 
Depuis les années 1970/1980, une forte vitalité 
associative s’exprime en France, comme dans tous les pays, même si le statut associatif français est 
exceptionnellement souple et permet la création d’associations aux buts multiples 
Cette immense diversité est sans doute une difficulté pour la connaissance et la compréhension du 
milieu associatif. Notre “Loi 1901” est particulièrement souple : dans certains pays européens une 
association ne peut pas avoir plus de 5, 6 ou 7 salariés, au-delà elle doit changer de statut. En 
France, il existe des associations qui ont 14 000 salariés, d’autres qui n’en ont aucun. 
Cette forte vitalité est également liée à la recherche d’une forme de conjugaison entre intérêt 
individuel et intérêt collectif : les années 1980 sont les années d’autonomisation de l’individu par 
rapport à la famille, l’église, les partis politiques, voire les syndicats… et l’association est vue comme 
un bon outil pour conjuguer intérêt individuel et intérêt collectif. 
Dans la tradition française, société et pouvoirs publics ressentent à la fois attrait et crainte envers le 
milieu associatif, ce qui relève de l’ambigüité vis-à-vis du niveau intermédiaire : pendant 100 ans, les 
groupements intermédiaires ont été interdits en France (Loi Le Chapelier de 1791) et des traces 
existent encore dans des comportements privés et publics. 
Enfin, les associations sont confrontées à tous les enjeux de société, à toutes les dynamiques, par 
exemple la crise économique actuelle, mais aussi les mutations culturelles, sociales, idéologiques. 

La connaissance du tissu associatif  

 
Un point méthodologique : par définition, la connaissance quantitative des associations est très 
difficile, voire utopique, car  
� il n’y a pas de population de référence, le stock d’associations n’est qu’estimatif, 
� une association se situe entre le privé et le public, ce qui renvoie à beaucoup de difficultés de 

recensement  
� certaines associations se voient comme des organismes purement privés, ne voulant pas être 

questionnés, référencés, rendus visibles,  
� d’autres se considèrent totalement publiques. 
 
Ceci n’empêche pas une meilleure connaissance des associations selon plusieurs modalités : 
� l’enquête Ménages de l’INSEE, enquête nationale annuelle sur les 

conditions de vie des ménages, dans laquelle la question 
concernant l’engagement associatif permet de faire les statistiques 
sur le bénévolat ; 

� le fichier d’entreprises SIREN où les associations enregistrées ne 
sont pas que les associations employeurs, mais toutes celles qui ont un numéro SIRET pour des 
raisons fiscales ou sociales ; 
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� l’observatoire de la vie associative, la connaissance par enquêtes et questionnaires qui pose une 
série de questions sur la représentativité (voir travail avec Viviane TCHERNONOG et Lionel 
PROUTEAU) 

� du bénévolat et de son évaluation car la définition du bénévolat varie selon les associations, 
� des échantillons, problème insoluble tant qu’il n’y aura pas un fichier national obligatoire des 

associations en activité (il existe beaucoup plus de données sur les flux/créations que sur les 
stocks). 

Les résultats obtenus par Viviane TCHERNONOG tiennent compte du fait qu’elle ne travaille qu’à 
partir de réponses à des questionnaires, et qu’il faut toujours mettre en relation les données acquises 
et l’échantillon dont elles proviennent. Une enquête récente du Conseil économique et social sur les 
associations, basée sur des questions posées à des communes, a eu un taux de réponses excellent, 
en particulier pour les communes rurales (près de 50 %) avec une représentation des associations 
très homogène. Le problème relève des 50 % qui n’ont pas répondu, nous ne savons pas si elles ont 
le même tissu associatif ou la même connaissance de ce tissu.  
Pour clore cette partie méthodologique, il a été important de mesurer le poids associatif, car dans 
notre société, “ce qui se compte, compte”. Il faut donc passer par une évaluation quantitative, mais 
c’est un élément de base sur lequel il ne faut pas s’appesantir car il a des limites. 
 

Pour une analyse qualitative du secteur associatif  

 
Nous allons travailler en trois temps. 
 
selon les analyses du sociologue, Michel FORSÉ, dans les années 1980 
Associations : indicateurs du changement social 
 
Le tissu associatif parle des changements de notre société à travers la création, la répartition et la 
transformation des associations. 
 
Création : essor important et très différencié 
� le développement associatif est le signe de changements sociétaux, de désaffiliation de certaines 

structures collectives (églises, syndicats…) et d’une confiance du public envers les objectifs 
associatifs ; 

� l’association a de plus en plus pour objet des formes d’épanouissement individuel et de moins en 
moins de causes générales, idéologiques, etc. ; dans le domaine sportif les créations se font 
davantage dans les sports individuels, beaucoup moins dans les sports collectifs ; plus de 30 % 
des créations concernent culture, sport et loisir ; 

� l’engagement associatif évolue, il est plus éphémère, plus ponctuel ; 
� les attentes des acteurs de la société changent par rapport à la vie associative. 
 
Répartition et transformation 
� par activité : associations sportives et culturelles sont très nombreuses mais de très petites tailles 

et les associations d’action sociale peu nombreuses mais de grandes tailles ; 
� par lieu d’implantation : différents types d’associations existent entre Grenoble centre, péri urbain 

et rural ; certains types d’associations suivent les mouvements de populations, d’autres suivent 
plutôt les lieux d’implantation des pouvoirs publics ; 

� par fonction : de grandes problématiques émergent ou disparaissent selon les périodes, 
actuellement il y a moins de défense de droits collectifs mais beaucoup sur les droits 
économiques. 

 
Le tissu associatif est donc plus hétérogène, plus émietté (les fédérations ont de grands problèmes de 
légitimité), plus concurrentiel (financièrement mais aussi pour avoir des bénévoles, des 
administrateurs), plus spécialisé (objets plus restreints). 
Tout ceci fait que le milieu associatif est beaucoup plus difficile à gérer et qu’il est plus laborieux 
d’avoir des effets d’entraînement sur un territoire, même s’il y a regroupement en réseaux ou en 
collectifs car ces derniers sont relativement cloisonnés, les informations circulent mal et il y a 
davantage de freins au développement territorial.  
 
Les transformations dans les associations elles-mêmes vont à la rencontre 
des transformations dans les logiques domestiques et publiques :  
� transformation de leur poids socioéconomique, 
� une logique économique s’affirme très fortement dans certaines 

associations, 
� le fonctionnement évolue, même dans la gouvernance, 
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� le rôle dans la société n’est plus le même dans leur territoire. 
 
Ceci pose le problème de typologie des associations. Dans les années 1970, Albert MEISTER, 
sociologue, avait décrit trois types d’associations : associations d’entraide, associations d’expression 
et associations gestionnaires d’équipements.  
Aujourd’hui les choses se compliquent car des associations gestionnaires font de l’expression 
politique, des associations d’entraide ou d’expression font de la gestion. En effet, la gestion n’est plus 
gestion d’équipements qui nécessite de se consacrer à cette tâche mais gestion de services qui 
permet de réaliser d’autres tâches.  
Viviane TCHERNONOG propose aussi trois types d’associations : militante, d’action publique et 
d’activités. Or la typologie actuelle s’avère bien plus complexe. 
 

Les associations : un engagement sociétal multidime nsionnel  

L’engagement sociétal est multidimensionnel car il mêle rôle sociopolitique 
et rôle socioéconomique. Même si 80 % des associations ne sont pas 
employeurs, elles peuvent toutes offrir des services, donc avoir une activité 
économique, car il existe du bénévolat permanent et organisé qui produit 
des services. Quatre rôles seront cependant distingués : rôle politique, plutôt dévalorisé sur la scène 
publique hors associations très militantes, car il y a confusion entre politique et politicien ; rôle social, 
fortement valorisé ; rôle culturel minimisé, notamment avec la baisse d’influence de la dynamique 
socioculturelle (anciennement éducation populaire) ; rôle économique très fortement mis en avant. 
 
Rôle politique multiple 
� une association est un groupement de personnes dont certains intérêts peuvent être exprimés 

pour résister (défense de l’environnement) ; c’est une orientation actuellement plus éphémère car 
la mobilisation pour des causes générales est en déclin ; 

� une association exprime de nouveaux besoins même s’ils sont encore marginaux, elle construit la 
demande sociale (en 1961, à Grenoble, une association de parents d’enfants handicapés 
regroupait 4 familles ; maintenant de telles associations sont très grandes, couvrent tout le 
territoire, gère de nombreux centres) ; 

� une association informe et interpelle l’opinion et les pouvoirs publics ; 
� une association construit et défend des droits ; 
� une association innove et expérimente des actions avant que des acteurs privés ou publics ne 

prennent le relais et les développent.  
 
Rôle social 
� lien social et entraide ; 
� rôle d’intégration dans une société plus individualisée, plus atomisée, voire rôle de médiation 

entre les individus et entre les acteurs sociaux pour améliorer la cohésion de la vie collective ; 
� soutien et intégration des personnes, en fort développement depuis les années 1980 ; 
� fonction de solidarité, voire de redistribution, sur un panel très large qui va du caritatif à l’action 

sociale (encouragement des dons, du bénévolat, etc.). 
 
Rôle culturel,  
Les associations jouent sur le patrimoine collectif, la conscience collective et l’imagination collective ; 
rôle riche et sous évalué car très difficilement mesurable 
� défense et valorisation du patrimoine, construction et maintien de la mémoire collective ; 
� éducation et apprentissage individuels et collectifs, enjeux considérables à un moment où notre 

société doit être caractérisée par l’économie de la connaissance la plus compétitive ; 
� évolution des représentations et mentalités ; 
� création de la conscience politique ; 
� expression de la créativité, de l’imagination qui permet d’avoir une société dynamique. 
 
Rôle économique 
� offre de services et accès au marché des biens et du travail (insertion) ; 
� gisement d’emplois ; pour offrir des services l’association doit créer des 

emplois, ce qui n’est pas toujours évident, cas des contrats aidés ; 
� distribution et redistribution de revenus ; une analyse faite avec l’INSEE 

sur le sud Ardèche a montré qu’une association emploie 500 salariés, si 
elle disparait, le territoire meurt car elle distribue des salaires, achète 
aux fournisseurs locaux, donc distribue du pouvoir d’achat ; 

� et des rôles nouveaux, soutien à l’activité économique et formation 
entrepreneuriale (micro employeurs associatifs). 
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L’évaluation de l’utilité sociale des associations  

 
Jusqu’aux années 1980, toute association était considérée comme d’intérêt général et les pouvoirs 
publics subventionnaient car ce n’était pas des structures à but lucratif. Depuis, la diversité des 
associations s’est accrue et l’opinion publique, les pouvoirs publics ont été sensibles à quelques 
scandales, ce qui implique qu’elles ne sont plus automatiquement considérées comme d’intérêt 
général donc finançables par les pouvoirs publics. Elles doivent rendre des comptes donc approcher 
davantage leur utilité sociale. 
 
Sur un territoire, il est important de regarder non seulement le poids mais l’influence des associations. 
Sur certains territoires les associations sont peu nombreuses, pas très 
grosses mais elles ont une influence particulière sur le mode de 
développement du territoire. Il faut faire attention à la dérive “quantitativiste”. 
Les associations agissent d’abord en termes d’accroissement des 
ressources : ressources du territoire, ressources humaines (capital social car 
elles accroissent leurs capacités en se regroupant, en montant des projets), ressources matérielles, 
ressources financières. Idéalement, elles permettent donc d’accroître la cohésion et l’attractivité d’un 
territoire. Dans tout schéma de développement local, un territoire sera dit vivant, dynamique, s’il a une 
vie associative riche. Mais, si les associations n’ont que ce rôle-là, n’est-il pas secondaire, donnent-
elles alors toutes leur potentialités au territoire ? 
 
En passant de l’état de ressources à l’état d’acteu rs du territoire,  les associations ne seraient-
elles pas plus dynamiques, ne pourraient-elles pas infléchir le mode de développement du territoire et 
accroître les effets d’entraînement ? En n’étant que ressources, elles peuvent facilement être 
instrumentalisées, dépendantes des décisions des autres (ceux qui financent, ceux qui participent au 
développement du territoire). En étant actrices, elles participent dans les lieux où se décide le projet 
de développement du territoire. 
 
Pour finir, peut-on mieux connaître les effets d’entraînement des associations sur le territoire ? Pour 
raisonner en termes d’utilité sociale, sociétale, il faut regarder trois groupes d’indicateurs  : 
� les indicateurs d’état et de résultats, qui sont généralement demandés par les pouvoirs publics ; 

combien de personnes, combien d’emplois créés, combien de personnes insérées, combien de 
manifestations organisées, etc. 

� pour les impacts indirects, il faut aborder d’autres approches, notamment en termes de 
processus (accompagnement, formation), de dynamique et de service relationnels et, dans ce 
cas, le résultat est coproduit, il dépend autant du producteur que de l’usager ; c’est ce que font 
les associations et le rôle relationnel étant coproduit il faut regarder le 
processus ; le processus de transformation est intéressant et pas 
seulement le résultat direct de l’action ; 

� et, ce qui est encore plus indirect, c’est ce que les économistes 
appellent les externalités, c’est-à-dire les effets induits non recherchés 
qui sont très forts dans le milieu associatif qui internalise toute une 
série d’éléments que beaucoup d’acteurs de la société externalisent ; 
la famille, les pouvoirs publics, les entreprises, les artisans, renvoient 
sur les associations qui essaient d’internaliser, la fonction d’insertion 
par exemple ; il est donc important d’approcher l’impact des externalités du secteur associatif 

 
Si l’on ne veut pas construire une usine à gaz, comme le bilan sociétal produit par l’économie sociale 
et solidaire, 400 articles impossibles à renseigner en quelques minutes donc à utiliser, il faut 
sélectionner et tester quelques indicateurs simples qui permettront d’enrichir l’évaluation afin qu’elle 
ne soit plus limitée aux résultats. 
Cette évaluation est importante car certaines associations ont des externalités négatives. Il ne s’agit 
pas de porter des jugements mais d’analyser la réalité à partir de critères qui permettent ensuite de 
juger ou non. Il serait intéressant de pouvoir dire, ce qui ne relève pas d’un jugement : tel type 
d’associations rentre dans une logique d’intérêt général, telle autre est faite pour de la promotion 
individuelle. La vie associative est traversée de très fortes tensions contradictoires et il est intéressant 
de pouvoir nommer ce qui se passe. Ensuite, c’est aux financeurs de juger si les indicateurs et les 
fonctions proposés correspondent à leurs projets. C’est important car la vie associative passe souvent 
par des extrêmes : le rejet et l’idéalisation. Aujourd’hui, l’enjeu du monde associatif nécessiterait 
d’analyser plus finement cette diversité d’inscription dans la société et c’est une évaluation partagée 
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de l’action associative, partagée par les acteurs et par leurs partenaires, qui permettra, peut-être, 
d’avoir une meilleure appréciation de l’apport des associations dans notre société. 
 
 
 
 

Échanges après intervention Danièle DEMOUSTIERS 
 

sur la question de l'évaluation  

La vie associative, à côté des pouvoirs politiques et économiques, apporte à la société 
une contribution importante. Malgré tous nos effort s, nous n’arrivons pas à faire 
reconnaître cette utilité à sa juste valeur.  

 
Danièle DEMOUSTIERS 
Ceci est lié en grande partie à notre tradition française. Dans d’autres pays, il n’en est pas du tout 
ainsi. L’interdiction des groupements intermédiaires a laissé des traces : pendant 100 ans, l’intérêt 
général n’a été représenté que par la souveraineté nationale, donc les pouvoirs publics. L’intérêt 
général est le produit de la confrontation des intérêts individuels sur le marché, le pouvoir 
économique. Ces deux pouvoirs demeurent traditionnellement reconnus dans notre pays 
Mais les associations ont-elles travaillé leur argumentaire ? 
Il faut des supports de communication, mais quel est l’argumentaire mis en avant par les associations 
quand elles se présentent devant le pouvoir économique, le pouvoir politique 
ou l’opinion publique ? 
Il serait sans doute intéressant que les associations travaillent davantage sur 
l’évaluation de leur utilité sociale et la façon de traduire leur argumentaire afin 
que leurs interlocuteurs le comprennent. Il y a eu beaucoup d’autoévaluation 
et d’autoproclamation du milieu associatif. 
 

C’est exact, mais c’est parce qu’en face nous n’avo ns pas de traduction d’attentes. 
L’évaluation s’autoconstruit et, d’après un rapport  assez récent, la fonction publique 
dirait ne plus savoir vraiment pourquoi elle contin ue à financer les associations, hormis 
l’habitude. Nous produisons donc de l’autoévaluatio n par défaut de véritables 
indicateurs qui auraient été construits avec la pui ssance publique. L’un de nos soucis 
actuels est que nous nous trouvons face à des finan ceurs qui nous accordent des 
financements au regard de projets mais, lorsque nou s voulons co-construire 
l’évaluation, nous avons une chaise vide en face de  nous. Dans 
l’appel à projets c’est différent, mais dans un par tenariat lié à 
des subventions et à la traduction des effets reche rchés, ils 
n’ont pas de réponses. 
 

 
Danièle DEMOUSTIERS 
Cela me semble ajouter un rôle aux Maisons des associations : celui de 
formateur d’élus ou de techniciens. Le rôle éducatif est reconnu aux associations pour la population. 
Si elles font émerger de nouveaux besoins, de nouvelles problématiques, il semble logique que ce soit 
elles qui les portent, avec la méthodologie associée, auprès des élus. Et vous le faites, au moins en 
partie, si vous proposez des critères d’évaluation.  
 
 

le secteur associatif et les nouvelles règles de la  concurrence  

 
Luc de BACKER 
Le mouvement vertical passé, tel que celui de “l’éducation populaire”, a été évoqué. Le mouvement 
horizontal actuel est le plus intéressant. Mais ne sommes-nous pas déjà dans un troisième modèle ? 
En effet les directives européennes fonctionnent de façon totalement différente. La directive 
“Services”, qui se déclinera à partir d’août 2009 dans chacune des législatures nationales, fonctionne 
autrement. Les pouvoirs publics procèdent par appel d’offre et disent : nous avons des projets pour tel 
ou tel secteur de société, notre appel d’offre met en concurrence tous ceux susceptibles d’y répondre 
que ce soit dans le domaine marchand ou associatif. C’est une politique libérale et le marché sera 
confié au mieux-disant économique qui ne sera pas forcément celui qui pourrait apporter une plus-
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value sociale. Ce n’est pas une fiction pessimiste, dans le domaine médicosocial et hospitalier, les 
directives européennes sont traduites au niveau français et les nouvelles règles du jeu sont actées.  
Pour le moment il semble que, dans certains secteurs, seul le monde associatif pourra répondre, mais 
pourquoi, dans quelques années, des intervenants privés ne pourraient-ils pas intervenir dans 
l’animation du réseau associatif, pourquoi ne seraient-ils pas mieux disant que, par exemple, le 
RNMA ? 
Si, dans les deux ans, nous ne sommes pas capables d’élaborer des outils, des moyens, pour mettre 
en avant notre plus-value, notre utilité sociale, de la prouver avec des arguments chiffrés, des grilles, 
des critères et des indicateurs reconnus, il est inutile de faire notre autopromotion. Nous risquons de 
passer à côté si, face à un appel d’offre venant de Paris, de Bruxelles ou d’ailleurs, nous ne sommes 
pas capables de prouver que nous pouvons apporter plus que le privé. Le monde associatif doit être 
capable de se coaliser face aux pouvoirs publics européens ou nationaux pour rendre compte de sa 
plus-value. Nous sommes face à un impératif de réaction vigoureuse. Certains ont pris conscience du 
danger, qu’allons nous faire, nous qui ne sommes pas dans une fédération ? Chacun va-t-il régir 
localement ? Allons-nous réagir collectivement, au niveau national ou européen ? 
 
Danièle DEMOUSTIERS 
Je suis d’accord sur les conclusions : 
� il faut travailler sur l’argumentaire, 
� le milieu associatif ne peut plus vivre sur des acquis ou des représentations anciennes, 
� il doit se présenter collectivement. 
 
Des structures comme les MDA et le RNMA sont bien adaptées pour les associations qui ne sont pas 
fédérées. Les fédérations ont des porte-paroles mais les autres sont très isolées.  
Cependant le pessimisme n’est peut-être pas totalement de mise car il y a quand même beaucoup de 
débats autour de cette directive “Services” et des évaluations faites sur les marchés publics. Une 
avocate, juriste pour Juris Associations, explique que l’appel à marché public coûte plus cher aux 
collectivités publiques que le subventionnement. Or quelques collectivités commencent à se pencher 
sur les coûts directs et indirects et vont peut-être globaliser les coûts. Le milieu associatif est en retard 
par rapport au milieu environnement qui a déjà fait des analyses d’impact d’externalité et de coûts 
indirects ce qui fait que les questions d’environnement commencent à être prises au sérieux dans les 
politiques publiques. Le milieu associatif devrait suivre une démarche analogue car il a aussi des 
coûts évités lorsque le milieu associatif internalise des coûts sociaux. C’est difficile à chiffrer, mais pas 
à mettre en évidence. Il faut déterminer quelques critères qui puissent toucher l’opinion publique pour, 
à travers elle, toucher les pouvoirs publics. L’ouverture existe mais ce sont des dossiers urgents. 
 
Luc de BACKER 
Les petites associations n’ont aucun moyen de se faire entendre du national français ou de l’Europe si 
elles ne passent pas par des lieux de proximité qui pourront parler, rendre compte en leur nom.  
Ceci relance le débat :  
� est-ce que les MDA ont à rendre compte et à prendre parole ? Oui, car sinon qui le fera ? 
� il faut alerter l’opinion publique, entrer dans un débat public, avoir une parole collective et 

publique, est-ce que les MDA le font ? 
Ceci pose bien les enjeux de la visibilité de ce que nous sommes. 
 
Mohamed BOUDGEZDA, Tourcoing 
L’optimisme ne semble pas de mise quand on sait que 80 % des lois qui s’appliquent en France sont 
des directives européennes. Nous n’aurons plus que le droit de nous indigner, nous n’aurons pas le 
temps d’influencer le cours des choses. Nous serons tributaires d’une économie libérale sous forme 
d’appels à marchés publics. 
 

la-plus value du secteur associatif  

 
Olivier TRUCHE Grenoble (Association la Bifurk + Co mité de liaison 
MDA Grenoble) 
En ce qui concerne les critères d’évaluation et les possibilités d’évaluer les 
processus ou autres choses difficilement quantifiables : les associations 
prennent en charge les personnes sur une courte période alors que les impacts sont sur la durée, il 
est donc très difficile de mesurer l’action qu’aura eu l’association sur le devenir de la personne. 
Organiser un voyage à l’étranger pour des jeunes ou un spectacle va coûter très cher, comment 
mesurer l’impact qu’auront eu ces actions ? 
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En ce qui concerne l’évolution vers le 
libéralisme, elle existe depuis toujours. 
Des associations comme Emmaüs ont 
évolué, car des entreprises ont pris les 
marchés de récupération de métaux, il 
existe toujours des espaces à prendre.  
 
Danièle DEMOUSTIERS 
Il y a manière et manière de subir ou 
d’infléchir l’évolution : subir brutalement 
ou participer à les infléchir. Dans le 
milieu associatif, les durées de projets 
sont de plus en plus courtes pour des 
raisons externes et internes. Il faut donc 
qu’une évaluation soit partagée entre 
plusieurs structures, ce qui est plus 
complexe. Pour évaluer un processus, il ne faut pas évaluer une seule association. 
 
Marie ROUXEL – Bourg-en-Bresse 
Il est vrai que, depuis les années1980, le monde associatif a investi le champ de l’économie de façon 
forte, d’abord en étant à l’initiative, en répondant à des besoins qui n’étaient pas couverts. 
Actuellement le secteur de l’entreprise vient sur ces champs et nous sommes en concurrence. Très 
concrètement, nous sommes en délégation de service public pour la Ville de Bourg-en-Bresse, l’autre 
candidat est une entreprise privée qui gère des locaux. Gérer des locaux c’est tenir un planning, gérer 
des clés, faire du ménage et des travaux : il nous faut déterminer ce que nous faisons en plus et que 
nous puissions l’évaluer. Il n’y a pas besoin d’attendre des directives 
européennes, c’est fait dans le secteur de l’aide aux personnes, c’est en 
cours dans l’éducation… 
 
Danièle DEMOUSTIERS 
Vous semblez dire que le politique a complètement disparu, que seule existe la règle du marché, celle 
du moins-disant. Mais les politiques intègrent aussi beaucoup de choses. Quand on fait un marché 
public, il y a un cahier des charges, tout dépend de ce qui y est mis. Si l’on met simplement les locaux, 
les clés et le ménage, il est certain que ce sera le moins disant qui l’emportera. Mais si les politiques 
sont plus ambitieux, ils l’indiqueront dans le cahier des charges. Il en est de même au niveau 
européen : la transposition de la directive “Services” se fait par choix, dans chaque pays, des services 
qui répondront à la directive. Il existe donc un petit espace de décision nationale. Il faut utiliser cette 
marge de manœuvre et l’élargir, il ne faut pas baisser les bras. 
 
Luc de BACKER 
La transposition se fera au second semestre 2009 : notre marge est donc de 6 mois. Comment 
faisons-nous pour imposer, dans ce laps de temps, qu’en amont des choix il y ait prise en compte du 
monde associatif et, qu’en amont des appels d’offre, il y ait élaboration d’un cahier des charges 
coproduit par le mouvement associatif. Au cours de ces 6 mois, essayons-nous, ou pas, d’infléchir les 
décisions de nos députés nationaux, d’avoir une parole politique forte ? 
 
Bernard VACHERON 
Il existe quand même des prises de 
position de fédérations par rapport à cette 
directive “Services”, il y a eu interpellations 
de candidats aux élections européennes. 
Ce qui est inquiétant c’est qu’un centre 
social soit devenu un organisme privé : 
c’est une alerte très forte car comment un 
organisme privé va gérer un centre social 
qui a tant de particularités, une histoire, un 
souci du plus vulnérable ? 
Le RNMA peut questionner mais il y a déjà 
des mobilisations, des interpellations. Le 
RNMA peut voir le positionnement pris par 
exemple par la Conférence permanente 
des coordinations associatives, le collectif 
“Associations en danger”, le collectif 
“Alerte”… Les protestations sont éparpillées mais existent, il faut créer des liens. 

le politique a 
complètement 
disparu ? 

�

�
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Jacques LE THILY – Saint-Nazaire 
Luc de BACKER nous a saisi d’une proposition : dire qu’il y a un danger certain avec la directive 
“Services”, il est vrai que des voix se sont déjà élevées pour protester, et il serait bien que le RNMA 
fasse entendre sa voix de façon à ce que le Parlement français puisse connaître notre position. 
Statutairement cette assemblée ne peut pas prendre de décision mais peut saisir le Conseil 
d’administration. 
 
Bernard VACHERON  
Fin janvier, un mouvement est parti d’agents du secteur public, il se retrouve à l’hôpital, à l’école, dans 
la magistrature : “L’appel des appels”, qui leur a permis de regrouper leurs souffrances. 
Trois mois après, j’ai retrouvé “L’appel des appels” auquel s’était joint quatre syndicats (FSU, 
Solidaires, CGT, CFDT), l’UNIOPS (27 fédérations) et le collectif “Alerte” : les convergences ont 
explosé entre les trois pôles, associatif, syndical, service public, les centres d’intérêt sont 
pratiquement identiques. Quelque chose est donc en train de se jouer qui n’est ni à l’initiative d’un 
syndicat ni d’un parti politique. Sur leur site, une déclaration commune devrait être publiée, les 
divergences existent mais il y a essentiellement des convergences et, surtout, une découverte qui a 
été signalée : nous ne nous connaissons pas ! 
Il faut réunir les analyses, partager souffrances et propositions pour pouvoir être plus forts et agir sur 
le politique. Il y a été question de la directive “Services” mais aussi des décisions prises par le 
gouvernement sur l’information, etc.  
 
Danièle DEMOUSTIERS 
Mais c’est lent, long, alors que les problèmes sont urgents. Il y a souvent décalage de temporalité, 
mais, cependant, c’est le long terme qui s’y construit. 
 
Grégory AUTIER Hérouville 
Il faut tempérer les propos sur l’émiettement. Il y a le flux et le stock, l’émiettement est sur le flux mais 
le stock n’est pas mort, et il est difficile à quantifier. Il faut bien admettre que les accompagnements de 
porteurs de projets collectifs sont de moins en moins collectifs. Mais, dans le 
sport, il y a aussi moins de place pour faire du collectif : les clubs de football 
et de rugby existent et ne disparaissent pas, les municipalités bloquent de 
façon adéquate la création de nouvelles associations qui auraient le même 
objet. Donc ce sont les pratiques innovantes qui sont rendues possibles.  
Dans ma région, les fédérations ont moins d’impact qu’elles n’en ont eu mais elles continuent à agir, 
elles n’ont pas disparu. Jusque dans les années 1970, nous étions dans de gros engagements alors 
que maintenant nous sommes plutôt dans du résiduel progressif. Sur quel objet pourrions-nous nous 
engager massivement aujourd’hui ? 
 
Danièle DEMOUSTIERS 
Le fait que l’association soit aussi utilisée pour créer son emploi est clair, il implique qu’il y a quand 
même une multiplication des associations qui ont un demi poste, un poste et ceci même dans le stock. 
C’est un changement structurel. Auparavant l’association n’était pas utilisée pour cela, les gens se 
mettaient à leur compte comme entrepreneur individuel.  
 
Jean-Marc DELTOMBE Roubaix 
Sur le macro, y a-t-il des exemples forts, sur les 20 dernières années, de l’influence des associations 
sur l’évolution de la société (santé, droit, aide aux personnes) ? 
Qu’en est-il également de leur rôle de recherche/développement qui permet des avancées 
importantes ? Ceci a été vu dans l’aide à domicile qui, progressivement, devient une activité réalisée 
par des entreprises. Il y a de nombreux domaines qu’il serait intéressant de mettre en exergue afin 
d’objectiver les activités, les initiatives, les impacts des associations sur la société. 
Le droit des femmes pourrait-il être un exemple, sur les 10 dernières années, des avancées dues aux 
associations ? 
Pourrions-nous dire "Voilà le rôle des associations sur la santé, le logement" ? Cela permettrait, au 
niveau macro, de faire un argumentaire national qu’il nous serait possible de relayer auprès du local. 
Au niveau micro, il est certain qu’il nous faut des indicateurs pour convaincre nos financeurs mais il ne 
faut pas s’y noyer. La différence est frappante entre la complexité des dossiers que l’on doit rendre 
aux administrations et la simplification des démarches accordée aux entreprises dans le cadre d’un 
marché public. Pour équilibrer les choses il s’agit plus de communication, de lobbying pour faire 
connaître le rôle des associations que d’indicateurs cuisinés par chaque association. 
 
Danièle DEMOUSTIERS 

les stocks ou 
les flux ? 
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Ce n’est sans doute pas simplement une méthode de communication, mais bien, aussi, une question 
d’argumentaire. 
Il est possible de faire une approche sectorielle mais il faudrait prendre un très grand nombre de 
secteurs, qu’il faudrait mettre en relation avec la place qu’occupent le secteur public, le secteur 
domestique et le secteur privé. 
C’est possible : le logement est un nouveau domaine d’activité pour les associations qui n’étaient 
jusqu’à présent que dans la défense des locataires et vont vers l’accès au logement, la gestion 
immobilière. 
Pour mettre en évidence la différence de traitement entre privé et associatif, il est important de 
souligner qu’une association est financée pour ses projets et pas pour son fonctionnement alors 
qu’elle a : 
� un rôle d’innovation sociale, peu cher car il est financé en grande partie par le bénévolat 

(militantisme salarié) alors que l’innovation technologique est financée ; 
� un rôle d’expertise pour les politiques publiques, rôle non rémunéré ; l’expertise d’un consultant 

est rémunérée, pour consulter une association… on l’invite à un groupe de travail. 
Ceci est important car il y a toujours une suspicion politique et économique face aux associations 
alors que le secteur marchand est considéré comme classique et performant. 
 

les réseaux affinitaires : oui, mais…  

 
A propos de l’évolution des objets des 
associations : n’y a-t-il pas eu passage d’un 
système de référence religieux, politique ou 
syndical qui a inspiré le mode d’action des 
associations, à un mode de référence où 
l’organisation est le système ? Est-ce que cela ne 
tempère pas le discours sur l’émiettement ? Des 
associations peuvent se regrouper de manière 
affinitaire, dans la complémentarité ?  
 

Danièle DEMOUSTIERS 
Il y a effectivement un glissement de l’idéologique à l’affinitaire. Il y a toujours 
eu de l’affinitaire dans le mouvement associatif mais c’était de l’affinitaire 
domestique : on créait une association avec les voisins et les amis d’un 
enfant malade. Maintenant l’affinitaire existe pour des associations qui sont 
dans l’espace public. Le problème est que l’affinitaire peut être sélectif et 
fermé sur lui-même, il peut dériver sur le communautaire, au sens péjoratif. A Grenoble il y a 
beaucoup d’affinitaire, beaucoup de collectifs : c’est stimulant pour les membres mais problématique 
pour le territoire. L’affinitaire est très important pour l’émergence mais ne devrait pas durer. S’il y a des 
collectifs sur un territoire, des passerelles doivent les relier. 
 
Olivier TRUCHE Grenoble (Association la Bifurk + Co mité de liaison MDA Grenoble) 
Ce qui est important, ce sont les temps forts, les grands rendez-vous qui permettent convergences et 
rencontres entre les différentes structures : forums mondiaux, semaines mondiales, journées 
mondiales. Il faut s’en saisir car c’est lors de ces moments que se tisse un maillage et se construit une 
ouverture vers les autres. 

sur l'organisation des réseaux et des fédérations a ssociatives  

Non seulement les associations ne sont pas homogène s mais elles sont parfois en 
contradiction. Les grandes fédérations ou les grand s réseaux qui devraient être les 
porte-paroles du monde associatif manquent de relat ions avec la base. Les 
associations transversales qui travaillent réelleme nt sur les préoccupations des 
citoyens ne sont pas entendues des pouvoirs publics  centraux. La situation est donc 
confuse, or il faudrait que nos demandes soient org anisées.  

 
Danièle DEMOUSTIERS 
Ceci montre que nous changeons de modèle. Nous quittons un modèle industriel : une association 
locale était créée, puis, avec d’autres associations locales, elle créait une fédération nationale car 
nous étions dans un pays très centralisé. La décentralisation a provoqué deux phénomènes qui se 
conjuguent : 
� certaines fédérations restent mais elles ont perdu beaucoup de leur légitimité, elles se posent ou 

devraient se poser la question de leur rôle dans un nouvel environnement ; 

d'abord une 
question 
d'argumentaire 

�
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� l’émiettement associatif au niveau local qui n’a encore trouvé les règles du jeu dans le cadre de 
cette décentralisation. 

De l’extérieur, cet émiettement fait que les associations prêtent le flanc à cette concurrence exacerbée 
et cette concurrence freine encore plus les associations à s’organiser pour proposer collectivement 
aux élus de nouveaux modèles de fonctionnement. 
Le modèle industrialisé, vertical et assez standardisé, doit faire place à un modèle plus horizontal, plus 
complexe, plus hétérogène donc plus contradictoire. 
Mais les formes n’ont pas encore été trouvées pour, qu’avec ce dernier modèle, le milieu associatif se 
reconstruise une identité et des modalités de partenariat avec les pouvoirs publics. Cette conclusion 
est optimiste car, même si l’étape est difficile, elle devrait accoucher d’un nouveau mode de 
fonctionnement. 
 

Les fédérations ont beaucoup de mal à représenter l e milieu associatif parce qu’elles 
sont très atteintes dans leurs moyens, quel peut-êt re leur avenir ? Actuellement, elles 
défendent leur existence. C’est un mouvement généra l et il semble qu’il n’y ait pas 
d’alternative. Quel modèle de mutualisation de l’ex périence peut être proposé, peut-être 
à une échelle plus locale ? 

 
 
Danièle DEMOUSTIERS 
Il y aura toujours besoin d’un niveau vertical. Ce n’est pas parce que 
l’horizontal est enrichi que le vertical doit disparaître. Sinon il y aura création 
de territoires très fermés, donc très inégaux. Certains territoires seront 
riches, d’autres n’auront pas de ressources, il faudra donc des fédérations : 
� pour faire de la solidarité, ce qui est l’un de leurs rôles traditionnels ; 
� pour faire de la diffusion de l’innovation, adaptée au contexte actuel, et plus de la 

diffusion/normalisation ; plus les milieux associatifs sont cloisonnés, moins l’innovation circule ; 
� pour faire de la recherche/développement, c’est-à-dire retrouver leur rôle d’animation de la 

réflexion et ne plus avoir forcément ce rôle de gestion qui est remis en cause 

entrecroiser logique fédérative et logique de résea u ? 

 
Henri BUSNEL 
Deux niveaux s’entrecroisent : le macro et le micro. Il faut réussir à tenir les deux bouts de la chaîne.  
Sur le niveau macro, les enjeux sont très vastes (directives “Services”, etc.) : il faut que le Réseau 
joue collectif avec des fédérations associatives pour enrichir leurs discours plutôt que de tenir son 
propre discours au milieu des autres. 
Au niveau local, celui où se situe notre action, la question de l’émiettement a été posée. L’absence de 
capitalisation dans le secteur associatif est constatée presque quotidiennement ; elle est liée à la 
durée des projets, au manque de pratique, à la concurrence. Nous avons tous les ingrédients pour 
que les choses ne fonctionnent pas. Nous avons des marges importantes de progrès à accomplir 
autant dans le "rendre compte collectivement" que dans le "rendre visible collectivement".  
Il existe cependant des pistes d'action. Dans une ville où nous avons fait une formation avec des 
petites associations engagées dans la politique de la ville, qui agissent dans le même quartier, depuis 
pas mal d’années, nous avons constaté qu'elles n’avaient jamais eu l'occasion de se dire qui elles 
sont, ce qu’elles font. Il a fallu passer par un travail collectif d'analyse de leurs actions, pour qu’elles 
communiquent davantage.  
Dans le monde associatif on est souvent dans l’implicite, on fait des choses qui sont souvent 
intéressantes mais on a du mal à se dire ce qu'on fait, même dans un cercle restreint. Généralement 
ce travail de base n’est pas fait. Or il y a des gens qui finissent par y parvenir. Quand ils y sont aidés. 
ils réussissent à expliquer de façon simple ce qu’ils font. 
Ce travail pédagogique fait partie des leviers qui vont permettre de tenir les deux bouts de la chaîne : 
le macro en travaillant davantage avec les fédérations qui, il est vrai, sont en perte de vitesse et trop 
loin du terrain, et le micro, c'est à dire avec l'action quotidienne des associations. C'est sans doute le 
cœur de notre métier que d'aider les associations à argumenter mieux, à communiquer mieux. 
 
Danièle DEMOUSTIERS 
Ne s’agirait-il pas alors d’un rôle de médiation ? Vaste sujet… 
 

Dans ce réseau nous avons conscience que, ce qui no us pousse à nous réunir et 
communiquer, sont les valeurs qui nous portent et p as le fait de se fier à une structure. 
Il est peut-être possible de s’en inspirer pour env isager d’autres modes de 
fonctionnement que la fédération classique.  

 

des lieux 
souples en lien 
avec des 
fédérations 
nationales 
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Danièle DEMOUSTIERS 
En ce qui concerne les structurations associatives, il est possible de voir qu’il est en train d’émerger : 
� des lieux souples au niveau territorial, avec des liens horizontaux qui permettent aux associations 

non fédérées de trouver des interlocuteurs, des passerelles pour sortir de leur isolement (qui est 
peut-être un enfermement), 

� en se fédérant au niveau national, dynamique verticale, ces lieux souples peuvent être en lien 
avec d’autres fédérations nationales, ce qui est intéressant.  

Il faut donc interroger les fédérations nationales qui, plus il y aura d’exemples de ce genre, pourraient 
remettre en cause leur fonctionnement. 
C’est une dynamique de moyen terme qui peut faire espérer que le tissu associatif local se structure et 
garde la richesse de l’autonomie liée à sa petite taille tout en acquérant les richesses du réseau. Pour 
cela les italiens sont très forts, ils disent qu’il faut se développer en “champ de fraises”, mais du coup 
ils utilisent des consortiums pour pallier la petitesse. Il faut des réseaux partout pour prendre toute la 
place qui revient aux associations dans la société. C’est ce qui est fait avec le RNMA puisqu’il est à la 
fois ouvert et structuré. 
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Jeudi matin 
La communication associative et la notion de 

réseaux 

Présentation de EVE  
par sa Présidente Claire GUICHOU 

L’Espace vie étudiante (EVE), est un espace public citoyen destiné à animer le campus de l’Université 
de Grenoble, soutenir les associations, les aider à se développer et gérer l’espace café. 

C’est une pépinière d’associations en gestation : une fois les projets 
définis, EVE propose d’aller rencontrer des associations qui ont les mêmes 
objectifs et de se regrouper, ou donne des explications pour en créer une. 
C’est un pôle d’accueil pour les étudiants étrangers, un pôle d’assistance 
informatique pour les associatifs et les étudiants. 
EVE vit grâce à 140 associations. Votre présence montre que ce n’est pas 
qu’une petite maison des étudiants mais que nous faisons aussi partie du 
réseau des maisons des associations ce qui, pour nous, est prioritaire et 
très positif.  
 

Présentation du site “AlpeSolidaires”  

Intervention de Sylvain BOUCHARD - SCOP “La Péniche ” 

Un portail Internet  

 
La SCOP "La Péniche" est chargée de l’animation du site “AlpeSolidaires” pour le compte de 
l’association “AlpeSolidaires”. La Maison des associations de Grenoble a demandé à cette SCOP 
d’intervenir sur le thème : Comment l’Internet participatif permet de faire du réseau associatif ? 
 
“AlpeSolidaires” est un portail Internet dédié à l’économie sociale et solidaire pour des coopératives, 
des mutuelles et surtout des associations.  
Nous aborderons : 
� le fait qu’Internet est maintenant un peu plus que des informations en ligne, il permet de structurer 

des réseaux, de les initier, de les croiser ;  
� le développement de “AlpeSolidaires”, 

structure au départ grenobloise et qui 
essaime ; 

� le témoignage d’Audrey MONOT, bénévole 
de l’association “Les Habiles” qui utilise le 
site “AlpeSolidaires” ; 

� comment ce projet web peut générer du 
réseau, de l’aide et en quoi il peut intéresser 
une maison des associations. 

 

Les freins à la communication associative  

Dans un contexte de communication associative, 
le web participatif peut aider à la communication 
interne, à trouver des bénévoles et des 
partenaires, à se faire connaître auprès des 
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pouvoirs publics, etc. En matière de communication associative il existe des freins : 
� moyens, temps, finances souvent très faibles, 
� compétences souvent obsolètes, 
� motivation, 
� le Web est fuyant par comparaison avec la presse. 
 
Les associations ont commencé à utiliser le web après les autres structures. Les associations 
caritatives ont été les premières à le faire dans les années 1990, les petites structures locales ont 
suivi. 
Beaucoup d’associations ont des pages Internet, des blogs ou sont hébergées sur des pages 
personnelles. Mais le résultat n’est pas toujours bon en termes de visites, de savoir-faire (certaines 
choses sont très bien réalisées par des bénévoles mais la pérennité fait souvent défaut), de mises à 
jour (encore beaucoup de structures locales pensent à une plaquette en ligne plus qu’à un outil de 
réseau). 
 
Le problème n’est pas tant sur la technique que sur les usages. Il y a des manques sur la stratégie de 
communication et de réseau. Il faut choisir le bon outil pour le bon usage : blog, site événementiel ou 
Intranet doivent être adaptés aux cibles et sont portés par des méthodes différentes.  
 

Les apports d'Internet  

Internet permet d’avoir une veille d’informations si l’on apprend comment trier le flux d’informations 
reçues. Internet permet de se faire connaître en ligne en participant à des plates-formes en 
échangeant des contenus et surtout en ayant une démarche d’animation de 
son outil web. Ces enjeux sont peut-être lourds pour une petite association, 
elle peut utiliser un outil participatif mutualisé, destiné à un ensemble de 
structures d’un territoire donné ou d’une communauté thématique. 
L’Internet participatif, coopératif, le Web 2.0, permet aux internautes, aux 
visiteurs du site, d’interagir sur les pages web et entre eux. Il est possible de 
commenter une information sur un blog, une tribune mais aussi proposer du 
contenu, des articles de fond, des reportages, du son, de la vidéo, des images. Il est ainsi possible 
d’avoir des approches par communautés, c’est-à-dire commencer à travailler à la mise en réseau. Sur 
le web social, type Face book, on se présente et on regarde ce que font les autres.  
 

Croiser les projets sur un territoire  

Sur “ AlpeSolidaires” nous avons proposé à des structures appartenant à un territoire la possibilité de 
mettre des contributions en ligne, de mutualiser un outil d’information, ce qui règle un certain nombre 
de questions de coût et de temps, de développer l’interconnaissance, de diffuser l’information, de leur 
permettre de se présenter et se situer dans un environnement, de repérer les structures ressources, 
les têtes de réseau. L’objectif est de décloisonner les réseaux, de croiser les projets, de mutualiser les 
audiences. 
“AlpeSolidaires“ a été mis en ligne en janvier 2004. Il est dédié aux associations, coopératives et 
mutuelles de l’agglomération de Grenoble. Le public se compose de structures locales, de militants, le 
public s’élargit hors du cercle des professionnels ou bénévoles d’associations… 
Il y a 20 000 visiteurs différents pour 30 000 visites par mois. En 2008, 180 structures ont produit du 
contenu : 900 informations (événement, article, reportage, vidéo) dont les 2/3 sont produites par les 
structures locales. 
Le bassin est important, la dynamique associative est assez forte. En 5 ans, des structures locales se 
sont approprié l’idée d’avoir un pôle de ressources et d’échanges, dédié au territoire, dédié aux petites 
structures. L’information est produite directement par ces structures, organisée transversalement pour 
les financements, les offres d’emploi, l’agenda, des dossiers mais avec aussi une déclinaison 
thématique selon les champs de l’économie sociale et solidaire. Il est possible maintenant d’étiqueter 
très finement les informations, de les thématiser et de les faire circuler et de les proposer à la lecture 
aux internautes, par des clics. 
C’est donc un site participatif et interactif avec des commentaires, des forums, chaque structure 
participante pouvant être contactée par courriel. Le contenu a évolué, s’est diversifié tout en 
conservant la volonté d’avoir une image professionnelle et de l’être. Il y a un éditorial, c’est-à-dire un 
classement des informations pour leur donner une lisibilité, des fonctionnalités proches de ce qui est 
proposé sur des sites grand public. Ceci valorise l’action des structures locales et leur donne envie de 
participer à quelque chose de sérieux.  

"le problème 
n'est pas tant 
sur la technique 
que sur les 
usages" 
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La page d’accueil du site permet d’accéder à des outils (agenda, newsletters, galerie photos, vidéos, 
etc.), une géolocalisation qui donne une ouverture “service”. Des espaces dédiés (hébergement des 
informations concernant une structure) commencent à être développés. 

Un travail d'animation derrière l'outil  

 
Le côté technique n’étant pas suffisant, il y a un travail d’animation derrière l’outil. Il y a des comités de 
rédaction généralistes pour élaborer un éditorial sur la page d’accueil et des comités thématiques 
(participation des habitants, éducation et santé…). Une animation spécifique existe pour l’emploi afin 
d’être un rendez-vous pour les offres d’emploi du secteur. Les employeurs ont été informés, mobilisés, 
notamment sur le forum Emploi de la Ville de Grenoble ce qui permet d’avoir, pour le territoire, une 
dizaine d’offres d’emploi chaque mois. C’est un important vecteur de visites, bien que l’agenda soit le 
plus fréquenté.  
 
La mise en relation locale ayant bien fonctionné, l’idée de faire un réseau de réseaux dépassant le 
territoire grenoblois a germé, avec une idée de mutualisation : pourquoi n’avons-nous pas les mêmes 
moyens techniques, il y a des informations communes à différents territoires (appels à projets, 
législation…) ? 
En 2007, “AlpeSolidaires” a donc essaimé en proposant l’outil à des groupes d’acteurs. Fin 2007, le 
portail régional a été ouvert, en novembre 2008 « Rhône-AlpeSolidaires” a été mis en ligne en 
association avec le Master 2 en économie sociale et solidaire (réseau de professionnels et 
d’étudiants) et avec mutualisation avec “AlpeSolidaires”. “Drôme-Ardèche-Solidaires” verra le jour fin 
juin 2009, un développement est envisagé sur la Loire et l’Ain. Ce serait un outil web support de 
réseaux avec des évolutions techniques ; Il pourrait dépasser la communication : monétisation (dons 
en ligne), espaces vitrines (blogs et espaces associatifs).  
Cinq après la naissance du projet, les réseaux grenoblois qui se sont mobilisés, vont organiser un 
événement grand public. Le site a donc débordé vers l’organisation collective d’un temps grand public.  
 
Ce type d’outil est intéressant car c’est un outil simple pour que le monde associatif mette des 
informations en ligne (copier/coller, mise de photos en ligne…), existence d’outils pratiques (agenda, 
newsletter, présentation de fiches structures…). Le fait que l’outil technique nécessite de l’animation 
est un prétexte pour se rencontrer, la mutualisation de contenu permet des économies de budget et 
un gain pour la circulation de l’information. Il s’accorde bien à un engagement léger : depuis 2004, des 
personnes se sont investies dans l’association “AlpeSolidaires”, d’autres circulent, d’autres ne 

viennent jamais aux réunions mais produisent 
beaucoup de contenu. 
Pour certains, ce site joue un rôle de 
découverte, une porte d’entrée sur l’ESS. Pour 
d’autres, il s’agit d’un outil professionnel, ce qui 
nous amène à réfléchir à une nouvelle 
segmentation des publics (arrivée de questions 
du grand public). 
S’il faut réfléchir sur le positionnement, c’est 
inutile sur la mise en relation car le pari est 
réussi. C’est un très bon outil pour les Maisons 
des associations car il permet de remplir un 
certain nombre de leurs missions. Est-ce que 
certaines Maisons offrent de la contribution 
directe par le biais d’un outil participatif et 
collectif ? C’est un outil de communication 
important mais aussi un outil formateur qui 

permet des échanges de pratiques au travers de rencontres au-delà du site.  

Témoignage association “Les Habiles” – Habitat isér ois libre et solidaire  

par Audrey MONOT - administratrice de l’association 
 
Je précise tout d'abord que je témoigne à titre personnel. Les Habiles existait avant d’être constitué en 
association. C’est un outil évolutif. D’abord réseau, il est aujourd’hui association qui aura peut-être un 
jour des salariés. 
“Les Habiles” fonctionne en mode collégial, il n’y a pas ni bureau ni conseil d’administration : un 
collège administre et exécute les décisions. L’association s’occupe d’habitat groupé, concept en 
pleine résurgence : de futurs habitants se regroupent et envisagent en commun leurs futurs 
logements, qui seront individuels et autonomes. Le principe est de mutualiser du temps, des moyens, 
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des envies, des espaces, afin que des habitats groupés sortent de terre dans l’agglomération 
grenobloise et plus largement en Isère. 
 
“Les Habiles” a la chance d’avoir un espace réservé sur le site “AlpeSolidaires”, sous l’onglet des 
initiatives locales où se trouve la sous-rubrique de l’habitat groupé. Il y a une présentation de 
l’association, les derniers articles postés et l’agenda. Nous proposons surtout des rencontres, car la 
phase de préfiguration de l’association est un réseau qui vit de réunions se déroulant généralement le 
premier lundi de chaque mois à la Maison de la nature et de l’environnement. Des thèmes sont 
développés, actuellement c’est celui de l’architecture écologique, des invités viendront témoigner 
d’habitats groupés déjà réalisés. 
 
L’adhésion à AlpeSolidaires permet de bénéficier d’un espace à moindre coût, d’être bien référencé 
localement. Les visiteurs trouvent l’agenda, savent aisément comment prendre contact avec nous. 
Le référencement est un point important mais être sur AlpeSolifdaires témoigne d’une volonté de 
travailler en réseau, de participer à une démarche collective. Pouvoir créer des liens avec d’autres 
acteurs et d’autres initiatives permet de présenter au grand public une démarche qui a du sens et 
s’inscrit dans quelque chose de plus large : l’économie sociale et solidaire.  
 
Sylvain BOUCHARD - SCOP “La Péniche”  
Ce type de projet ouvre AlpeSolidaires sur un public autre que celui des réseaux associatifs. Il y a un 
accroissement des participations des structures associatives car, que ce soit pour le référencement ou 
le public touché, elles ont des retours. AlpeSolidaires est devenu un marchepied pour élargir son 
audience.  
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Questions/réponses  

Jean-Marc DELTOMBE – MDA Roubaix  

Votre expérience est très intéressante : quelle équ ipe et quels moyens financiers sont 
dédiés à l’animation et la gestion du site ?  

 
Réponse :  
Actuellement le budget annuel d’AlpeSolidaires est de 60 000 à 70 000 euros mais il faut y ajouter, 
par exemple, la mobilisation des employeurs. Le démarrage d’un projet de ce genre, lors de 
l’essaimage en Rhône-Alpes va nécessiter un mi-temps pour faire ce travail de réseau, utiliser le web 
comme support de rencontres et d’échanges d’informations, sachant que l’outil est préfiguré. Le 
budget de démarrage est de 15 000 à 20 000 euros, ce fut le cas en 2004.  
 

Marie ROUXEL - Bourg-en-Bresse    

 
Pour que la plate-forme fonctionne, combien de stru ctures et quel type de structures, 
quel mode de financement ? 

 
Réponse :  
Le modèle économique est le gros problème. Dès le départ il a été décidé que l’adhésion ne serait 
pas une barrière à la contribution, d’autant plus qu’avec Internet nous étions sur du gratuit. L’adhésion 
n’est donc pas un préalable pour proposer du contenu. Il y a un réseau de structures qui adhèrent à 
AlpeSolidaires mais elles le font plus pour marquer leur attachement à l’outil, pour échanger, que pour 
financer 
Nous sommes économiquement dépendants de nos partenaires financiers (Agglomération 
grenobloise, Ville de Grenoble, Région Rhône-Alpes, Fondation MACIF) mais ils n’interviennent pas 
sur les contenus et les principes d’animation 
Pour l’avenir, l’idée est de proposer une participation financière mais la contribution, l’échange 
d’informations est le fait de personnes qui prennent de leur temps pour le faire, elles participent donc 
au projet. Nous évaluons le travail des 
bénévoles au même titre que celui des 
salariés mais cela ne pèse pas toujours 
dans les décisions des politiques lors 
de l’attribution des budgets. La 
valorisation du bénévolat est de l’ordre 
de 20 000 euros. 
Ne pas vouloir imaginer que l’accès soit 
payant, implique des difficultés 
économiques qui sont partagées par 
d’autres plates-formes, y compris 
privées. Dans notre cas, l’appel à la 
publicité n’a pas trop de sens par 
rapport au public, même si dans les 
services que nous envisageons de 
vendre il y a l’idée de proposer des 
pages de publicité aux structures 
associatives et, au-delà, à celles qui 
vendent du service, notamment si le 
projet évolue vers le grand public. Au bout de 5 ans de fonctionnement nous n’avons pas trouvé la 
formule.  
 
En ce qui concerne la typologie, les grosses mutuelles ne contribuent pas (elles financent un peu et il 
y a eu quelques bénévoles mutualistes dans les comités de rédaction), les coopératives très peu. Ce 
sont essentiellement les associations qui coopèrent. Nous sommes sur un outil territorial donc avec de 
petites structures, même si les fédérations ont des antennes locales. Quelques chargés de 
communication de réseaux associatifs participent également. Nous avons surtout une petite 
association qui cherche un trésorier, une association culturelle qui veut annoncer un événement, un 
réseau informel d’habitants qui réfléchit à l’habitat groupé. L’intérêt de cet outil est d’y trouver des 
informations qui n’existent pas ailleurs car elles sont très locales, à l’échelle de la vie des habitants.  
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Jacques LE THILY – Saint-Nazaire  

Pour l’habitat groupé s’agit-il d’habitat privé, d’ habitat social ? J’ai eu l’occasion de 
visiter, à Stockholm, ce type de logements et les s ociologues disent qu’il atteint très 
vite ses limites. Il convient bien aux trentenaires  mais, lorsque des habitants partent 
car leur mode de vie a évolué, ils sont difficiles à remplacer. 

 
Réponse : 
Il me sera difficile de décrire ce qu’est précisément l’habitat groupé car nous sommes en train d’y 
réfléchir. La forme juridique peut être diverse. Elle peut être sociale si tant est qu’un bailleur social soit 
partenaire mais, sur de petits projets, ce sera du logement privé. 
En plus de l’exemple suédois, il y a l’exemple canadien pour lequel il ne semble pas qu’il puisse y 
avoir pénurie de repreneurs. Au Canada, le problème est la précarisation et le parc social n’est pas 
comparable à celui de la France. 
La question des générations n’est pas une idée nouvelle, l’habitat groupé s’est développé il y a 
quelques dizaines d’années. Un certain nombre d’expériences ont existé sur Grenoble fin 1970 / 
début 1980, elles ont disparu et reprennent. Le réseau des Habiles a organisé des visites de lieux. 
Le collectif réfléchit à la question de l’intergénérationnel car il n’y a pas que des trentenaires qui soient 
intéressés. Il y a des trentenaires avec des enfants en bas âge et de jeunes retraités qui ont envie de 
vivre dans un endroit collectif pour échanger du temps. Ce sont deux profils qui peuvent faire bon 
ménage. Pour éviter des écueils, les modalités de renouvellement sont à penser très rapidement, au 
départ du projet, sur la base d’expériences étrangères.  
 

Mohamed BOUGEZDA – Tourcoing  

Je tiens à vous féliciter mais je voudrais savoir s ’il s’agit d’un site généraliste ou s’il 
tourne autour de l’économie sociale et solidaire. E t, s’il s’agit d’ESS, quels sont vos 
critères de sélection des participants ? J’ai beauc oup apprécié l’engagement “léger”. 

 
Réponse : 
AlpeSolidaires est un site dédié à l’économie sociale et solidaire. 
Depuis 2004 nous respectons la charte de contribution au site. Nous avons comme définition 
juridique : “peuvent contribuer au site toutes structures types associations loi 1901, coopératives ou 
mutuelles”, donc la définition statutaire large de l’économie sociale et solidaire. Nous ne filtrons pas a 
priori sur le type de projet associatif. Cela commence à arriver avec la notoriété mais, jusqu’à présent, 
nous n’avions pas eu de projets farfelus. La présentation de projets, de mise en relation, fait une sorte 
de filtre, en termes de modération de contenu nous censurons très peu. La participation des structures 
est un pari à prendre et, à deux ou trois exceptions près, vous aurez des centaines de projets 
pertinents. Sur ce genre de projets, l’ouverture est payante. 
 
L’engagement “léger” est dans l’air du temps : il est intéressant de rencontrer d’autres personnes, de 
s’adresser à d’autres et que cela ne vous prenne pas trop de temps. Cela convient aux personnes 
ayant une vision très utilitaire mais ceux qui le souhaitent peuvent s’engager dans les comités de 
rédaction, le conseil d’administration. 

Rodolfo RIPADO (Eve Grenoble)  

Peut-on proposer des articles par SPIP ? Ce qui per met aux associations qui ont un site 
de transférer leurs fichiers par un simple clic. 

 
Nous avons cette possibilité. Beaucoup de structures qui ont un site pensent uniquement à créer des 
liens entre les sites. Il existe maintenant des liens dynamiques, qui fonctionnent grâce à la technologie 
des flux RSS, et permettent de mettre en ligne directement les informations de votre site sur un site 
partenaire, sans intervention humaine. Pour AlpeSolidaires, sur des questions thématiques, des 
associations locales référentes qui font un travail sérieux sur leurs informations et leur mise à jour, ont 
été sélectionnées : les quatre dernières informations de leur site apparaissent automatiquement à 
l’emplacement de la thématique concernée. Nous ne voulons pas faire à la place des autres 
structures. A l’inverse, des flux RSS partent d’AlpeSolidaires ou de Rhône-AlpeSolidaires vers 
d’autres sites. 
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Visite de la Bifurk 

Accueil et présentation de la structure 
 
Situé dans une zone d’aménagements concertés, la ZAC Flaubert, ce bâtiment est une grande halle 
de 1 600 m² qui appartenait aux PTT et qui, désormais, accueille un skatepark, un bureau d’activités, 
une halle de création, des ateliers de résidents et une salle d’exposition. 
Des travaux sont en cours (nouvelles toilettes). Les choses ont évolué en 
démarrant comme un squat, en devenant collectif puis pépinière. Nous 
proposons des services aux associations du quartier car il s’est avéré 
qu’il n’était pas évident d’intégrer le collectif pour gérer un bâtiment. La 
Mairie est propriétaire, la Bifurk a une convention trisannuelle de mise à 
disposition des bâtiments. Les financements proviennent de la Mairie, de 
la Région.  
 
Dans la halle de création se trouve un bar. La halle est un lieu mis à 
disposition des associations qui cherchent un espace pour des 
événements (spectacles, conférences, projection de films, concerts 
acoustiques ou avec DJ, théâtre). Elle contient également trois ateliers 
de résidence, dont l’un est transformé en atelier d’animations.  
 
Ces ateliers sont ouverts aux associations qui s’engagent elles aussi 
dans les perspectives de la Bifurk. Chaque trimestre des bilans sont faits 
pour savoir si l’accueil leur convient et pour connaître les interactions qui peuvent survenir entre les 
événements du skatepark, les animations de la Bifurk, les artistes. Il y a peu de temps, il a été décidé 
de faire d’un atelier un atelier d’animations pour des artistes qui souhaiteraient transmettre à des 
groupes : ateliers gratuits ou payants. Si les ateliers sont payants, il est demandé une contrepartie à 
l’artiste. Sont en train de se mettre en place : ateliers de percussion, d’arts plastiques, de récup’ art. 
Toute personne ou association ayant des projets peut en faire profiter les habitants du quartier ou du 
collectif associatif grenoblois. Au cours d’une période appelée “C’est l’hiver”, cet espace est mis à 
disposition.�
 

Le LAA (Laboratoire d'Art d'aujourd'hui) 
 
Nous sommes maintenant dans une salle d’exposition qui s’appelle le “LAA”, le laboratoire d’art 
d’aujourd’hui, qui a été inaugurée en septembre 2008. Autour d’elle, un comité de bénévoles s’est 
créé, le “CLaa”, autour de l’art contemporain. Des artistes proposent leurs œuvres et leur proposition 
est étudiée par le comité qui mettra en place le protocole pour l’exposition (vernissage, invitations, 
etc.). C’est également un lieu de mise à disposition pour des artistes qui souhaitent seulement y 
exposer, en dehors des choix du CLaa. 

Pour cette salle, un appel à projets a été 
lancé vers des artistes travaillant sur 
l’esthétique relationnelle. Habitants et 
spectateurs sont impliqués aux 
différentes étapes du processus de 
création : médiation culturelle à la fin ou 
précréation. Il faut donc que les artistes 
soient dans cette démarche de travail 
avec les habitants.  
Les ateliers de résidence et l’atelier 
d’animations fonctionnent eux aussi 
dans cette démarche. L’artiste peut 
travailler dans le LAA, ou dans des 
ateliers, ou lors d’ateliers d’animation. 
Quatre expositions sont programmées 
dans le LAA, elles sont connectées à 
d’autres manifestations d’art 
contemporain de Grenoble. Cette salle 

�
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est également mise à la disposition d’associations socioculturelles qui voudraient exposer leur travail 
sur de courtes durées. 
 
La particularité du bar est d’être équitable, fonctionnant en relation avec des structures de l’économie 
sociale et solidaire : produits locaux (jus de fruits, bière artisanale).  
 

Le Skatepark 
Une association, le Skatepark, gère un espace. Ce n’est pas seulement un espace ouvert, avec des 
créneaux d’utilisation, c’est aussi un lieu de formation pour utiliser les modules, faire du skate, du 
BMX… d’où des nuisances à gérer pour la salle de concert. 
 
La Bifurk est un lieu d’innovation (ouvert à des artistes qui n’iront pas vers des lieux aseptisés), c’est 
un tremplin pour des porteurs de projets avec un flou entre amateur et professionnel qui sont ainsi mis 
en relation, c’est une implantation dans un quartier (esprit friche, faire pour et avec les habitants). 
 
Certains événements prendront tout l’espace. La 
Célestine a réalisé un travail de deux ans, amateurs et 
professionnels mêlés. Ils ont eu l’espace en totalité 
pour présenter le livre, la pièce de théâtre.  
 
L’aspect contrainte est source de créativité. Les 
modules sont fixes mais les espaces peuvent se 
transformer.  
 

Le lieu de pratique théâtrale 
Le secrétaire de la Bifurk explique que les 
associations ont souhaité que ce lieu devienne un lieu 
de pratique. Les artistes sont conviés à entrer en 
contact avec leur public : il y a des déchets et l’on voit qu’avec très peu de moyens on peut faire de 
l’art, faire participer à la création. C’est tout un projet de vie qui change, les familles s’impliquent dans 
la culture, avec leurs enfants. 
L’espace est partagé entre du stockage (décors de théâtre) et un atelier de bricolage, ouvert aux 
habitants.  
 
La salle de répétition va être réaménagée, insonorisée. De jeunes architectes travaillent sur 
l’utilisation de matériaux de récupération et la recherche de financements. Les compagnies de théâtre 
l’utilisent souvent comme lieu de résidence pour préparer les spectacles. Elle est parfois utilisée 
comme salle de conférence ou de spectacle.  
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Table ronde du 4 juin après-midi 
La communication et les dynamiques 

interassociatives 

Présentation de Cap Berriat 
Jean-François MIRALLES – directeur de Cap Berriat 
 
Vous vous trouvez dans la salle d’activités de Cap Berriat, la seule qui nous reste, en effet la question 
des lieux de pratique est un point important et ces lieux manquent. Les associations qui viennent sur 
place ont plutôt un public jeune (18/30 ans) et investissent le lieu pour développer leurs actions, 
exercer leurs activités. 
A l’origine, il y a 40 ans, Cap Berriat était un club Léo Lagrange. Aujourd’hui il se développe selon 
deux axes principaux : 
� le soutien aux jeunes porteurs de projets (accompagnement technique, financier, à la création 

d’association, à la création d’emplois) ; soutien y compris sur des aspects politiques, revendicatifs 
qui a amené les associations à avoir besoin de matériel, de locaux. Ceci a amené Cap Berriat à 
devenir pépinière d’associations ; 

� au-delà des réponses matérielles, des dynamiques collectives ont été créées, croisements de 
projets, projets collectifs, formations collectives… Selon les cas, des partenaires extérieurs ou des 
porteurs de projets prennent en charge ces aspects.  

Dans cette pépinière d’associations, chaque association est autonome, mais nous croisons les 
cultures, ce qui se traduit par une émulsion de travaux, de projets. 
 
 

Présentation de la thématique de la table ronde 
 
Nicolas PRECAS - Conseiller technique et pédagogique à la direction départementale jeunesse et 

sports de l’Isère / animateur de la table ronde  
 
Je ne suis pas un expert, c'est à dire quelqu’un qui construit un 
discours à partir d’une investigation sur la vie associative. J’aurai 
une parole d’expérience plus que d’expertise, celle de quelqu’un 
qui, par sa fonction, est en contact presque quotidien avec le 
monde associatif. Mais aussi une parole en tant qu’individu, 
citoyen, voire même bénévole associatif. 
 
Dans “Rendre compte et rendre visible la vie associative locale”, 
le verbe "rendre" m’a intéressé. Sa définition est, en premier lieu 
: donner en retour, restituer, rembourser. Ce serait une 
obligation de donner en retour. L’autre dimension est carrément 
de donner, offrir. Une troisième signification est l’idée de 
présence : devenir présent à partir d’une traduction, devenir 
présent à travers un langage ou des symboles. Enfin rendre veut 
dire remercier, rendre hommage, il porte une idée de 
reconnaissance. 
 

En mélangeant le tout, l’idée de rendre c’est restituer, donner quelque chose que nous avons et, se 
faisant, dans cet acte de donner, de rendre, de participation à quelque chose qui nous est plus grand, 
nous accédons à la présence de nous-mêmes. 
Le fait de donner, de participer me fait devenir ce que je suis. L’idée de cette présence dans le don, 
dans la participation avec l’ouvert, doit se travailler. Elle se travaille au quotidien, principalement par le 
langage. Ainsi je refais sens avec le titre de cette rencontre : rendre compte pour la vie associative 
locale, c’est accéder à, construire un langage, une parole qui lui est propre. En disant cette parole, je 
comprends ce que je suis et les autres comprennent ma spécificité, ma singularité. La première 
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particularité de se rendre compte est d’accéder à un langage, un langage propre, spécifique qui dit la 
particularité que nous sommes. 
C’est important car on croit souvent qu’il suffit de faire pour être, qu’il suffit d’agir pour être. C’est faux, 
pour accéder à une présence en tant qu’association il faut un équilibre entre 
le faire et le dire, l’agir et le dire, il faut un équilibre pour être réellement ce 
que je suis, un équilibre entre le faire et le montrer. Si l’un des pôles ne 
fonctionne pas, quelque chose sera coupé dans la dynamique associative. Si 
une association est uniquement dans le faire, dans l’agir, l’agissement, au 
bout d’un moment elle n’aura pas de mots pour être consciente de ce qu’elle 
fait. Elle n’aura pas de parole pour dire à quoi cela sert et son action sera 
dévalorisée, ce sera agitation juste pour être. De l’autre côté, si une association n’est que dans la 
parole et n’agit pas, elle ne sera que dans un discours, une fiction, une littérature construisant une 
image qui n’existe pas en réalité. Le binôme entre agir et dire ne peut pas être dissocié. De plus, il doit 
être équilibré sinon l’association risque de tourner sur elle-même. 
 
Avant de rendre compte à l’extérieur, il faut se rendre compte en interne. Une association doit 
construire son propre langage, pour que ses niveaux, ses fonctions, puissent circuler et avoir 
conscience qu’ils appartiennent à une entité. Même en étant peu nombreux, si aucune parole ne 
circule, ne fait tourner le souffle de l’organisation en interne, les choses se découpent, se cloisonnent. 
La conscience globale de l’appartenance est perdue. 
 
Avant d’aller vers les autres, de construire un discours pour les autres, il faut construire son discours. 
C’est un travail permanent. Une parole est un souffle vivant permanent dans une association, elle 
travaille et se travaille à chaque instant. Nous accédons au visible, nous accédons à la vie, nous 
apparaissons si nous construisons un langage, une parole qui nous constitue, nous représente et 
nous communique au sens profond du terme.  
 
La deuxième chose est : pourquoi faut-il s’ouvrir, pourquoi se regrouper, collaborer, se connecter, faire 
avec d’autres ? C’est obligatoire car toute association, dès sa création produit deux mouvements 
contradictoires : une force d’exclusion et une force d’insertion. Pour qu’une association se constitue, 
pour devenir une entité nouvelle, il faut opérer une coupure avec ce qui existe auparavant. Donc, 
d’une certaine manière, tout le reste est exclu. Si l’association reste dans 
cette dynamique d’exclusion, elle est condamnée à la marginalisation. 
Pour équilibrer ce mouvement il faut mettre en œuvre le mouvement 
d’insertion pour appartenir. Il faut d’abord insérer ses membres, ses 
salariés, ses administrateurs. Il faut également insérer l’association dans 
des dynamiques de plus en plus grandes de la société. C’est la seule 
solution pour exister et travailler dans ce double mouvement. C’est ainsi que chaque association va 
vers le regroupement, les collaborations, en amenant un souhait d’être dans sa particularité, sa 
singularité, donc d’exclure et un souhait d’insérer, d’insérer avec d’autres pour agir plus efficacement 
dans la société. D’où la difficulté de faire et d’être avec les autres.  
 
Toute une série de questions se posent : 
� comment faire avec les autres ? comment dire avec les autres ? comment aller vers les autres ? 
� le fait de se regrouper est-il positif ? qu’est-ce que l’interassociatif peut apporter ? 
� le fait de se regrouper présente-t-il des dangers ? lesquels ? 
� ayant des problèmes, des difficultés, est-il possible d’aller vers les autres ? 
� quel regard porte la société, les pouvoirs publics, les collectivités territoriales sur le regroupement 

des associations ? 

Présentation des structures invitées 

Etienne SPANJART - Amis de la terre,   

structure internationale de protection de l’environnement avec un aspect social important, 
petite structure grenobloise 

Nous sommes hébergés à la Maison de l’environnement de l’Isère dont nous sommes 
administrateurs. Tout acte humain a le problème du langage, il faut agir, faire savoir qu’on agit et avoir 
un langage : c’est la communication. Le monde associatif agit, mais il a de grosses difficultés à 
communiquer car cela demande un certain professionnalisme et des moyens. Or, pour s’ouvrir aux 
autres, il faut communiquer. La possibilité d’être hébergé dans des structures type MDA ou autres, 
permet l’échange avec les autres associations, ce qui est une grande aide. L’échange interassociatif 
est important mais on évoque rarement que les membres d’une association appartiennent à 3 ou 4 
autres associations. Des échanges se font, ne serait-ce que par ce biais. 

On croit 
souvent qu'il 
suffit d'agir 
pour être. C'est 
faux ! 

deux mouvements 
contradictoires : 
exclusion et 
insertion 
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Jo BRIANT - Centre d’information Interpeuples   

Promotion de l’interculturalité et de la solidarité internationale et Comité de liaison de la 
Maison des associations de Grenoble 

A Grenoble il y a presque un trop plein associatif, et cette richesse rend difficile la lisibilité pour 
l’extérieur. Le dépassement de l’égo associatif est essentiel. Il faut aussi sortir des lieux fermés : il faut 
aller dans des lieux publics, proposer des jeux, des synergies, des tables de presse. Au niveau 
interassociatif il faut aussi élaborer des formes de communication variées, attractives, ouvertes à tous 
les publics. 
Il est important que la Ville investisse, pour qu’une maison des associations offre des services, des 
salles de réunions, des prestations. Mais une maison des associations doit aussi être un lieu citoyen, 
un lieu qui ait un projet, une finalité, des idées collectives.  
 

Olivier ROYER – directeur de EVE  

En tant que structure étudiante hébergeant une pépinière d’associations, notre public est spécifique et 
change relativement souvent. Le rendre-compte est donc important, garder un historique de ce qui se 
passe dans les associations, que des associations qui sont dans des moments de leur vie plus forts 
puissent aider d’autres associations en faisant des projets en commun.  
Tout au long de l’année, nous essayons de mobiliser. En début d’année nous organisons un forum 
des associations, puis nous faisons passer, par le biais de formations, l’expertise que les associations 
peuvent avoir en leur sein. Nous savons que les projets les plus réussis sont portés par plusieurs 
acteurs qui coopèrent. Dans cette jeunesse qui arrive à l’université les envies sont souvent très fortes, 
il faut canaliser.  
Votre décryptage du verbe rendre m’a fait un peu rire car, chez nous, les jeunes arrivent vers nous 
avec une envie irrépressible de développer quelque chose et nous devons leur expliquer comment 
faire, ce qu’il ne faut pas oublier si l’on veut développer un vrai projet associatif, un projet pérenne. 
Nous essayons d’être un lieu d’apprentissage de l’autonomie, une passerelle de connaissances. Nos 
difficultés en tant que structure associative est d’avoir notre identité et de ne pas passer pour un 
service universitaire ou municipal. Et ceci même au sein de l’université qui a renouvelé la délégation 
de service public en 2008. 

Anne–  

Sophie MILLET – directrice adjointe de Cap Berriat  

Le mouvement associatif à Grenoble est foisonnant et non structuré, ce que je trouve positif. 
Les dynamiques collectives ne se décrètent pas, elles se font souvent par la pratique, souvent de 
façon affinitaire ou par rassemblement sur des thématiques. Pour les faire émerger, il faut un support 
et la question du lieu comme facilitateur des dynamiques collectives est essentiel. 
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Dans la gestion de nos lieux nous parlons plutôt de lieux de vie pour et par les jeunes. Ceci se traduit 
par un lieu de mise à disposition de ressources, de pratiques. Le lieu vit presque 24 heures sur 24 et 
chacun y est autonome sans forcément que 
le personnel de Cap Berriat ait à intervenir 
pour faire respecter, par exemple le bâtiment. 
Le vol est très rare. Il est possible d’y venir 
seulement pour boire un café, il n’y a pas de 
contraintes administratives, la gestion du lieu 
est extrêmement simple. Les dynamiques 
collectives passent aussi par une facilité.  
 

Olivier TRUCHE – administrateur à la 
Bifurk  

Notre volonté est de faire se croiser sports, 
culture et autres activités. Au début, la 
gestion a été collective avec les acteurs 
présents (il y a une dizaine d’associations 
permanentes). Ils se sont mis d’accord sur des mots, sur une vision de projet. Le plus souvent c’était 
le salarié d’une association qui participait à la vie générale du projet Bifurk. C’était donc des 
personnes déjà très engagées, en temps, dans leur projet d’associations et il y avait parfois conflit 
d’intérêts au quotidien. Il y a eu essoufflement, sont venues les difficultés financières et nous avons eu 
un accompagnement dans le cadre du DLA (dispositif local d’accompagnement) pour retravailler les 
statuts. En est sortie l’idée de s’ouvrir aux personnes extérieures, y compris pour les instances. Cette 
nouvelle dynamique se met en place, avec de nouvelles personnes, il a donc fallu se réapproprier le 
projet : trouver des mots, s’expliquer les argumentaires. Ceci crée progressivement une identité qui 
permet d’aller vers les autres et leur expliquer qui nous sommes.  
 
Sur le fait de porter une parole collective, qui donne un côté un peu politique, la Bifruk n’est pas 
capable de faire un édito politique. Tous les réseaux se posent ce problème.  
 
Le premier niveau de la Bifurk est le collectif associatif. 
Un deuxième niveau est celui des structures partenaires (réseaux formels et informels) liées au 
territoire, il faut mettre de l’énergie pour que les différentes structures se connaissent, pour construire 
et réaliser des projets collectifs. 
Un troisième niveau est celui de l’agglomération qui est plus un collectif de projets pour faire poids et 
porter une parole. 
Il a aussi le réseau “Banlieues de l’Europe”, des friches industrielles européennes. 
Les associations qui composent la Bifurk sont aussi dans différentes strates de différents réseaux. Ce 
sont presque toujours les salariés qui portent ce poids de la vie en réseau, trop lourd pour être porté 
par les bénévoles. 

Dans la coopérative de projets il y a le 
côté parcours de vie pour une 
association : par exemple, une association 
qui a démarré à EVE, est passée à la 
Bifurk avant de partir dans un autre 
espace. L’un des intérêts de s’ouvrir à des 
dynamiques interassociatives est 
d’intégrer cette notion de parcours pour 
les individus et les associations.  
 

Gilles ROUSSELOT – gestion d’une 
salle de spectacle - Grenoble  

A Grenoble, un réseau a été créé pour 
regrouper tous les acteurs du domaine de 
la culture. Il y a eu une opportunité car la 

Ville allait construire une salle de 800 places, nous avons postulé pour une délégation de service 
public, nous n’avons pas été retenus, c’est un groupement d’individus qui l’a été. Nous avons 
cependant conservé ce groupement qui est associatif et professionnel (sociétés). Ce qui est 
intéressant c’est, qu’avec cette représentation, nous recouvrons 70 à 80 % de ce qui se fait, et elle est 
ainsi prise en compte. 

�

�
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Dans les pépinières d’associations ou les dynamiques associatives, il y a des difficultés d’innovation. 
L’innovation se heurte à tout un passif : les associations anciennes ont systématiquement des 
subventions et les nouvelles n’arrivent pas à en obtenir. C’est une grosse difficulté à Grenoble et 
encore plus dans le domaine culturel, bien que le budget culturel de la Ville de Grenoble soit l’un des 
plus importants de France.  

Ingrid MANSIER – association Stukart  

Stukart œuvre pour la diffusion de la jeune création contemporaine 
hors les murs. Depuis 4 ans, elle est hébergée à Cap Berriat. 

La pépinière nous apporte une mutualisation de moyens mais nous permet aussi d’avoir des 
interlocuteurs au quotidien, ce qui est un gain de temps appréciable. Pour des conseils en 
comptabilité, en PAO, en méthodologie de projets… nos accompagnants sont disponibles. 
La pépinière permet aussi la vie en réseau, une collaboration, le montage de projets avec des 
associations de la pépinière. Nous avons travaillé avec plus de 10 associations qui ont leur boîte aux 
lettes ici ou leur siège social ou qui sont hébergées. La pépinière permet des rencontres informelles 
au cours desquelles se créent le débat et, souvent, les projets. Ce débat se crée entre associations 
hébergées à Cap Berriat car attirées par un loyer modéré, mais de cette mise en réseau et de ces 
rencontres informelles sortent des valeurs communes et des paroles politiques. Ceci est illustré par le 
fait qu’un certain nombre de membres de la pépinière font partie du conseil d’administration de Cap 
Berriat, c’est le cas pour 3 des 4 membres de Stukart.  
La dimension coopérative est assez caractéristique de la vie associative grenobloise et les activités de 
Stukart ne pourraient pas exister sans cette dynamique. Par exemple EVE va nous mettre son 
bâtiment à disposition pendant une semaine pour le festival “L’idée du bonhomme”, c’est notre 
participation régulière à la Bifurk pour le laboratoire d’arts d’aujourd’hui. Ce sont autant de moyens et 
d’acteurs avec lesquels travailler, autant de rencontres qui se renouvellent sans lesquels nous ne 
pourrions pas monter de projets. 
 

Échanges entre les participants 
 

Hélène VINCENT– élue de Grenoble  

Je voudrais intervenir sur trois points. 
Mutualisation – Un consensus apparaît pour dire que la mutualisation est réussie si elle émane 
d’associations. A mon avis il y a trois types de mutualisations : celles qui se créent naturellement, les 
mutualisations forcées et les mutualisations accompagnées. 
Il ne faut pas dire que les mutualisations forcées vont échouer ou n’ont pas de sens. Il arrive que des 
associations soient si bien installées dans leur confort en termes de locaux et de moyens que rien ne 
se passera si nous ne bousculons pas les choses. Les associations qui ont tout ce qu’elles veulent 
depuis des années ne vont pas spontanément proposer leur aide à celles qui manquent de moyens. A 
Cap Berriat cela apparaît lors des assemblées générales, il y a des salles gérées par des associations 
socioculturelles qui sont peu accessibles à d’autres associations. Le travail que nous pouvons faire à 
la Ville de Grenoble est de voir comment ouvrir ces locaux quand ils ne sont libres. Il ne faut pas 
opposer ces formes de mutualisations mais les travailler, les accompagner. 
 
Grosses associations ayant des liens historiques avec les Villes - Comment une municipalité peut 
retravailler avec de telles associations pour fixer de nouveaux objectifs, des priorités et mettre en 
concordance les objectifs de la Ville et ceux de l’association ? C’est ce qui se passe actuellement 

avec les associations socioculturelles et les 
MJC. La Ville a défini un projet éducatif 
grenoblois de façon assez précise et on a 
demandé aux associations de se prêter au jeu : 
voir ce qui converge ou pas entre les projets 
associatifs et la politique de la Ville. Il y a des 
associations qui ont une légitimité locale, 
même si elles ont perdu leur dynamisme, il 
n’est pas possible de les mettre en péril du jour 
au lendemain. Mais il est possible de jouer sur 
les marges. Il y a des soucis sur la légitimité et 
le travail que peuvent faire certaines grosses 
fédérations. 
Nous nous trouvons dans une situation 

contradictoire : il ne faut pas remettre en question les situations existant depuis des années avec les 

�

l'innovation se 
heurte à tout un 
passif 
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fédérations d’éducation populaire mais, en contrepartie, que pouvons nous mettre en place qui ait un 
côté structurant ? Il y a actuellement rapprochements, regroupements, réseaux, mutualisations, ce qui 
est très important. Mais les fédérations intégraient tout cela, si elles n’ont pas su évoluer, se 
réorganiser comment cela va se passer si elles sont détruites ? Il y a certes une part de responsabilité 
des collectivités mais le tissu associatif en porte une également. Il y a lieu de structurer pour avoir des 
relations à la fois avec les institutions et entre les associations.  
 
Transversalité – Le terrain montre que les associations touchent différents domaines et ne peuvent 
plus être attachées à une simple délégation. Les collectivités le réalisent mais les services n’ont pas 
l’habitude de travailler ensemble, de se rencontrer car ils ne sont pas dans les mêmes locaux. 
Si un besoin se crée, comment l’organisation municipale peut évoluer pour y répondre ? Il n’y pas de 
réponse tout faite et même pas de réponse satisfaisante. 
En ce qui concerne la reconnaissance de la vie associative, il a été décidé que chaque association 
serait rattachée à une délégation thématique pour qu’elle soit réellement accompagnée. Mais cela 
cloisonne et empêche de valoriser ce qui peut être une dynamique interassociative comme la Maison 
des associations. La Ville doit créer cette transversalité en interne et définir des conventions 
transversales qui associent plusieurs services pour gérer la situation d’une association. Ce n’est pas 
encore satisfaisant mais c’est une avancée, comme la mise en place de fonds transversaux, 
mutualisés. Le service jeunesse / vie associative a mutualisé avec le service culture le dispositif de la 
Ville. Il n’y avait pas de délégation jeunesse dans les précédents mandats or, sur la jeunesse, l’enjeu 
de la transversalité est très fort. 

Un participant   

Mutualiser, partager, coopérer sont des choses différentes. Dans l’exemple donné, le pouvoir public 
modifie des choses car se partager une salle à plusieurs associations n’est pas naturel. Mais pour 
moi, tel que j’accompagne des projets, se partager une salle n’est pas de la mutualisation : on se 
croise, on se passe les clés et c’est tout.  
Revenir sur l’historique ? Nous savons que les marges de manœuvre du pouvoir public sont minimes, 
donc l’enveloppe financière doit être redéveloppée. J’ai l’impression que partout en France, quand on 
parle de grosses structures historiquement bien financées, on pense MJC. Les MJC sont 
réinterrogées dans leur fonctionnement, leurs projets. Elles ne répondent plus aux besoins actuels.  
Par ailleurs, sans prendre la défense de Jeunesse et sports, il faut reconnaître que c’est un soutien à 
la vie associative. 
 

Hakima NECIB – élue pratiques culturelles - Grenobl e  

En termes d’économie de la vie associative, la Ville a fait le choix de se 
doter d’un service public, la Maison des associations, pour soutenir cette 
vie associative. Je voulais aussi dire que durant le précédent mandat, il y 
avait eu l’idée de mettre en place un CLEJ (Conseil local enfance, jeunesse et vie associative de la 
Ville de Grenoble) qui devait fédérer des associations et faire en sorte que la Maison des associations 
prenne son autonomie. A cette époque, la Ville avait donc cette volonté d’aider les associations à 
prendre leur indépendance. 
En termes de culture, je ne suis pas d’accord avec Gilles ROUSSELOT sur les financements accordés 
aux associations : il n’y a pas de financements tacitement reconduits, il y a des baisses de 
financements du Conseil général et de l’Etat, la Ville revoit les financements et les conventions et elle 
a capacité de contrôle et d’évaluation. La Ville soutient le projet LE STUD dont Gilles ROUSSELOT 
est l’un des administrateurs.  
 

Henri BUSNEL – délégué du RNMA  

Le sujet de cette rencontre du RNMA est rendre compte, rendre visible la vie associative locale. Nous 
pouvons tous constater à quel point il est difficile d’avoir une vision globale de ce que sont les 
associations, de ce qu'est leur action sur un territoire. Si quelques éléments émergent à travers les 
événements relatés par la presse locale, aucune ligne directrice ne vient véritablement rendre visible 
le secteur associatif. 
Cet après-midi, nous parlons de l'interassociatif. Il faut reconnaître qu'il suscite des peurs réciproques 
tant des associations elles-mêmes que des élus. L’une de mes questions est de savoir comment 
passer de cette peur à une vision positive de l'interassociatif, comment faire percevoir l'interassociatif 
comme un bénéfice réciproque apporté par les uns aux autres ? 
Il y a quelques instants, les élus ont parlé des fédérations associatives qui ont longtemps été les 
principaux vecteurs de l'interassociatif. Mais les réactions vis-à-vis des fédérations se rejoignent pour 
pointer leur manque de lien avec le niveau local. Pour autant, quand on veut faire remonter nos 

Mutualiser, 
partager, coopérer 
sont des choses 
différentes 
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débats aux niveaux régional, national et européen, on se trouve devant des impasses. L’une des 
peurs que chacun peut avoir est que si les “structures structurantes” disparaissent, qui va jouer leur 
rôle ? On parle de réseaux, de réseaux de réseaux, mais est-ce que ça fonctionne ? 
En tant que Maison des associations, notre souci est de savoir recréer de l'interassociatif au niveau 
local. Quels sont les leviers dont nous disposons : pour donner leur place aux associations 
nouvellement créées ? pour soutenir les projets collectifs ? pour fabriquer ensemble de l’intérêt 
général ?  

Olivier ROYER, directeur de EVE  

Il y a eu débat sur les vieilles fédérations d’éducation populaire, je pense que le modèle est dépassé 
parce qu’il y a de nouvelles générations associatives, générations habituées à travailler en réseau pas 
seulement virtuels. Le fait que les réseaux sociaux virtuels se développent montre la manière dont ils 
vivent dans le réel, les actions qu’ils veulent mettre en place. Les politiques n’ont pas à craindre le 
vide que pourrait créer la disparition de certains acteurs du territoire vu le foisonnement associatif et 
les idées qu’il porte. Des difficultés existent, j’ai vécu le dysfonctionnement de MJC, MJC qui ont été 
municipalisées, ce qui n’est pas la solution : on passe d’un système souple associatif à un système 
rigide avec des règles de marché public ce qui va freiner le développement de la vie associative. Il y a 
peut-être des choses à inventer, nous savons que le modèle développé sur l’université est un modèle 
intéressant sur notre territoire. Nous avons une délégation de service public, avec un cahier des 
charges qui permet au délégant d’avoir la main et de contrôler ce qui se fait, mais qui permet une 
relative liberté, dans le respect de ce cahier des charges, par le développement des actions. 
Le territoire serait une notion à approfondir. Dans les 30 dernières années, le modèle même de notre 
société, de l’Etat, a changé. La décentralisation existe, des échelons intermédiaires ont été créés 
entre l’Etat et le citoyen et toute une partie des prérogatives de certaines entités n’a pas été déléguée 
aux collectivités territoriales.  
Or le modèle associatif grenoblois se développe au-delà de l’aire des communes et nous n’avons pas 
d’interlocuteurs à l’échelle de l’agglomération qui puisse financer car l’agglomération n’a ni la 
responsabilité culturelle ni la responsabilité associative. Or, ce qui est fait sur l’université participe à 
l’attractivité de l’ensemble du territoire puisque les étudiants y vivent, que de nombreuses associations 
de Grenoble viennent faire des activités à l’université alors que nous ne sommes pas sur la commune. 
Il est donc important que les politiques prennent ce problème en compte.  
Ce serait une erreur que les politiques pensent à l’ancienne face au développement associatif. 
Auparavant c’était un enjeu politique, les associations se développaient dans des fédérations 
identifiées politiquement, elles étaient le relais de la parole politique des municipalités. Aujourd’hui, si 
des maisons des associations sont créées, si ce sont des structures paramunicipales, la vie 
associative ne sera pas développée. Il faut faire confiance aux associations, donner les moyens au 
mouvement associatif, l’encadrer dans des conventions d’objectifs. Donner une subvention sans 
conventions d’objectifs ou mettre à disposition des locaux ne donnera pas la main sur le mouvement 
associatif. Si les associatifs se sentent contraints dans leur développement, ils arrêteront et 
poursuivront ailleurs.  

Bernard VACHERON – Paris  

Voir ce qui se passe à Grenoble est une belle image. Vous allez assez vite 
dans le brassage d’idées, malgré les difficultés. Ce qui est sûr, c’est que 
l’éducation populaire perd énormément à cause de structures qui 
s’essoufflent mais vous êtes l’exemple que la relève existe.  
Il y a aussi le développement de l’économie sociale et solidaire, on parle 
de vie associative mais aussi de coopératives, d’une nouvelle façon de fonctionner sur les objets 
humanitaires, d’animations, de culture. Le maire de Paris a décidé de créer une maison des 
associations par arrondissement. Une sous direction à la vie associative a été créée, c'est un travail 
en interne que le monde associatif voit très peu : la culture va travailler avec le scolaire, car les 
associations recoupent maintenant différents domaines. Une de mes missions est d’organiser des 
rencontres entre directions, nous sommes dans le même mouvement que le monde associatif.  
Chaque maison d’associations a sa vie, il y a 450 associations dans la maison du XIIIe. Les premières 
années elles vont bénéficier des services, des locaux, des salles de réunions, de la reprographie. Puis 
elles vont se former, se rencontrer, créer des événements entre elles, ce qui fera naître des projets de 
maisons et ensuite une discussion qui s’engagera avec les prochains élus, au cours des prochaines 
mandatures, sur le point du passage au statut associatif.  
Mais encore faudra-t-il que le monde associatif soit capable de gérer une maison sans que des 
“propriétaires” ne s’en accaparent. Cette problématique existera toujours et il faut reconnaître qu’il y a 
beaucoup de villes, et au sein du RNMA nous le constatons, qui souhaitent créer un lieu qui soit une 
maison des associations. Les élus, les administratifs et les associatifs sont dans ce mouvement avec 
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l'agglomération  
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celui de l’économie sociale et solidaire. L’implication de la société civile est vitale pour la vie qu’elle 
soit urbaine ou rurale.  
 

Olivier ROYER (directeur de EVE)  

On emploie le nom de dynamique interassociative car nous sommes dans des lieux ouverts où des 
jeunes arrivent pour monter des projets mais ce sont des lieux où l’on travaille sur la coopération et 
c’est important. Il a été question des fédérations d’éducation populaire, nous, nous avons choisi de 
travailler en réseau horizontal mais nous sommes bel et bien sur un projet d’éducation populaire.  
Nous travaillons en réseau par exemple en faisant un annuaire des associations de la pépinière : 220 
en 2008.  
Il y a également la vie interassociative : au sein de chaque pépinière il y a un travail sur la vie de la 
cité, des aspects politiques, culturels ou autres. Les jeunes font ce parcours à la fois dans leur activité 
mais aussi dans la vie de la pépinière. Ils dépassent leurs projets associatifs pour un autre centre 
d’intérêt. Ce n’est pas simplement un lieu d’accueil avec photocopieuse, salles de réunion et accès à 
Internet.  
Au niveau de l’agglomération les choses évoluent, on change la donne au niveau des territoires, nous 
ne sommes plus la petite organisation de quartier, les publics évoluent aussi. Dans le groupe de suivi 
Jeunesse est inscrite une amorce de réflexion sur les questions des lieux à construire sur 
l’agglomération. Il faut sortir du délit de résidence “je ne peux construire mon projet en dehors de là où 
j’habite” et cela fait bouger les pratiques, les praticiens, les professionnels, les politiques, les 
techniciens. 
 

Des participants  

La délégation de service public me fait peur, je préfère que le service public soit municipalisé. Il y a 
suffisamment d’associations auxquelles une collectivité peut confier un lieu sous convention, ce qui 
donne une autre dynamique. Une délégation de service public signifie : voici ce que ce lieu doit fournir 
comme services et certains visiteurs viennent uniquement en termes marchands.  
 
Si l’initiative vient des associations la convention est légitime, si l’initiative vient de la collectivité, la 
délégation de service public est légitime. Si une association est défaillante, il me semble préférable de 
relancer le processus associatif plutôt que de créer une délégation de service public. 
 

Philippe FAUCHEUX – responsable du service jeunesse  et vie associative - Grenoble  

Nous avons fait le choix de délégation de service public après nous être interrogés sur cette 
possibilité. Nous n’étions pas satisfaits de la carte blanche qui avait été historiquement donnée. Nous 
sommes partis sur le système de la convention qui est plus exigeant. Nous verrons dans trois ans.  
 

Hélène VINCENT Grenoble  

Dans ce cas-là le choix de la convention a été fait car on parle de la dynamique associative de terrain 
mais, dans d’autres cas, la délégation de 
service public est tout à fait adaptée ce qui 
permet de maintenir, de soutenir, une vie 
associative. 
 

Un participant  

Le cadrage peut s’entendre mais quelle 
marge de liberté est laissée aux 
associations pour défricher en certains 
domaines ? 

Un participant  

Que signifie être en DSP pour EVE ?  
 
Réponse de Olivier ROYER - directeur de 
EVE) – Il y a eu débat sur les différents 
modèles : service universitaire, groupement d’intérêt public, DSP. Les missions d’animation du 
campus et de soutien à la vie associative ne font pas partie des missions régaliennes de l’université 
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mais de ses missions secondaires. Il était intéressant de pouvoir les déléguer. Ont été candidates : 
deux associations d’étudiants, une fédération d’éducation populaire, une structure privée. En amont, 
le choix avait été fait de faciliter la gestion et l’appropriation du dispositif par les étudiants, une 
association a été choisie et le modèle de DSP correspondait le mieux pour amener les étudiants à une 
gestion plus importante de ce projet. 
 

Alain ROUGIER - Maison de l’environnement - Grenobl e 

Sur la question des moyens, la Maison de l’environnement travaille depuis 6 ans sur des conventions 
d’objectifs. La dernière est de trois ans et elle lie trois partenaires : la Ville, la Métro et la Maison de 
l'environnement. Il y a une autre convention d’objectifs avec le Conseil général de l’Isère et il va y 
avoir une convention d’objectifs avec le Conseil régional. Il y a des bilans annuels et un bilan en fin de 
convention qui permettent de définir ensemble de nouveaux objectifs. 
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Vendredi 5 juin matin 

Préparation de la prochaine rencontre 

Avant de recevoir les collègues de la Ville de Grenoble qui vont nous présenter comment le conseil 
municipal rejoint les préoccupations associatives dans trois domaines différents (santé, sport et 
culture),  
 
Je rappelle que c’est la première fois qu’il y a dissociation entre la dimension associative, politique, qui 
est le fait de l’assemblée générale du RNMA et les journées d’études qui sont un temps de partage 
d’expériences, d’outils des différentes maisons.  
Je souhaite que nous restions sur ce second champ en essayant 
d’identifier ce que pourraient être nos objets de travail, d’études, de 
réflexion, de partage pour la prochaine rencontre qui sera fixée vers 
le mois de décembre.  
Deux rencontres ont eu lieu autour de thèmes plus politiques, celle 
de Cognac et celle de Lille. Celle-ci est très centrée autour 
d’expériences, de pratiques, d’outils. Je souhaite que nous 
poursuivions dans ce sens et que les prochaines rencontres nous 
permettent de découvrir d’autres outils, d’autres pratiques, d’autres 
expériences.  
Deux questions vont nous occuper ce matin : 
� quels sont les sujets, les thèmes qui vous semblent importants, 

aujourd’hui, au niveau des pratiques ? 
� y a-t-il des maisons qui accepteraient de recevoir le réseau ? 

c’est-à-dire l’organisation matérielle, très réussie à Grenoble, et 
la prise en charge de la thématique, travail remarquable fait par 
l’équipe de Grenoble. 

 

Les propositions de thèmes 
 
Pour faciliter la lecture les interventions ont été regroupées autour des principaux thèmes proposés. 

Rôle de veille des Maisons des associations  

� Luc DE BACKER – dans la suite des orientations votées par l’assemblée générale, nous avons 
souhaité remplir un rôle de veille par rapport aux évolutions du contexte, évolution économique, 
politique, financière mais aussi la façon dont les jeunes s’investissent ou non dans le milieu 
associatif, rôle spécifique des MDA dans la connaissance du territoire, des associations de 
proximité. Tout se noue pour dire : comment réalise-t-on en tant que MDA, compte-tenu de nos 
missions et de nos spécificités, cette fonction de veille dans la proximité ; devons-nous attendre 
pour mettre en place une méthodologie d’accompagnement des associations menacées, quelles 
cellules d’accompagnement sur notre territoire pour détecter les associations en difficultés, 
pointer, repérer d’où viennent les difficultés qui ne sont pas que financières, que mettre en place 
pour les accompagner dans leur mutation ; il faudra très concrètement des outils, une 
professionnalisation importante de nos acteurs ; ceci n’empêche pas de poser, ensuite, les 
mêmes questions au niveau national.  

� Marie ROUXEL – les outils très concrets existent déjà sur les territoires, notamment les dispositifs 
locaux d’accompagnement, les DLA fonctionnent déjà, au moins pour les microemployeurs 
associatifs avec le travail avec l’AVISE ; au cours de journées d’études il serait préférable de 
réfléchir à la mise en place d’un outil de veille, le faire remonter en utilisant le site Internet et 
échanger sur les outils. 

� Claude ROGEAUX – ne pas aller dans le pourquoi, le quoi, mais aller dans le comment ; des 
observatoires de la vie associative sont en place dans certaines villes, à partir de ces 
observatoires il serait possible d’avoir une approche sociologique et en termes d’outils. 
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� Bernard VACHERON – les politiques conduites en direction du monde associatif conditionnent les 
Maison des associations. La crise est en toile de fond avec une réorganisation des services de 
l’Etat qui a des incidences, pas seulement sur le plan budgétaire mais dans tous les domaines de 
la vie associative. Les MDA pourraient être les témoins de recueils des conséquences de la crise ; 
travail de petits observatoires sur 2 à 4 ans pour voir les effets sur nos adhérents. Il ne s’agit pas 
seulement du devenir des fédérations d’éducation populaire, les centres sociaux peuvent être 
touchés ; les décisions ne sont pas prises, les réorganisations ne sont pas arrêtées, créons des 
outils simples pour suivre les conséquences de cette crise sur le milieu associatif ; 

� Jean-Marc DELTOMBE  – travail sur la culture commune par rapport à tous les aspects de la 
crise, que va-t-il se passer dans la politique de la Ville ; avec une nouvelle réglementation sur les 
services en 2010 comment avoir le même niveau d’information et ensuite réfléchir à la façon de 
travailler ensemble sur ces éléments de la crise (en lien avec la veille, l’observatoire) et définir des 
outils communs. 

� José HOAREAU - approche sociologique sur l’évolution des réseaux, des collectifs et 
l’effondrement des fédérations d’éducation populaire. Enjeux et devenir de ces deux mouvements, 
éclairage sur le rapport des MDA avec les administrations, notamment Jeunesse et sports. Le 
positionnement diffère selon les régions, d’autant que les services de l’Etat auront été 
recomposés ; 

� Mohamed BOUGEZDA sans faire un comparatif avec le CPCA, que produisons-nous comme 
réflexion sur ce qui traverse la société en termes de changement ?  

Incidences de la directive services sur le monde as sociatif  

� Luc DE BACKER : comme tout le monde ne connait pas la directive européenne “Services”, ni la 
manière dont elle va se mettre en place, 2 ou 3 d’entre nous accepteraient-ils de composer un 
groupe de travail dans les semaines à venir, pour collecter, rassembler, commenter les textes, 
faire circuler le tout ? idem pour la réforme de l’Etat, dès que l’information est donnée ; 

� Bernard VACHERON : volontaire pour faire ce travail - la lettre de la CPCA récapitule les 
mobilisations, les revendications, un mémorandum (tourisme social, famille, insertion, culture, 
santé, etc.) ; ceci est repris par le collectif Alerte, l’UNIOPS ; il ne sert à rien de refaire ce travail 
mais de collecter, regrouper, synthétiser et diffuser auprès des MDA. 

� Grégory AUTIER pense que décembre sera tôt pour aborder ces problématiques ; dans 
Association Mode d’Emploi, il y a une fiche pratique sur l’évolution et ils ont prévu de poursuivre 
en octobre ou novembre, il sera possible de s’y référer ; en ce qui nous concerne la crise n’affecte 
pas la vie associative locale, pourquoi ne pas y regarder aussi l’aspect Obamania ? 

� Luc DE BACKER  – si les 
petites associations sont 
peu touchées par la crise 
car elles perçoivent peu de 
subventions, dans des 
régions très touchées par la 
crise (d’où anciens salariés, 
chômeurs), l’évolution du 
public des associations est 
massive ; les associations 
s’y trouvent investies 
d’autres fonctions, 
indépendamment de la 
situation de crise financière. 

� Bruno HERAIL – la crise 
pose le fondement du 
bénévolat qui était affranchi 
de certaines contraintes 
économiques, c’était la libre adhésion de quelques personnes qui tentaient de trouver les moyens 
pour satisfaire des besoins ; nous nous trouvons maintenant face à des associations qui sont de 
simples prestataires de services par les tutelles, les collectivités territoriales, pour lesquelles le 
projet associatif est accessoire, elles cherchent le mieux-disant ; alors, dans une Maison de la vie 
associative, comment faire coexister un projet militant associatif et un projet économique ; il est 
impossible de s’affranchir de soucis financiers quand on a la responsabilité de 30 salariés, il est 
difficile de se dire lors d’un recrutement qu’il faut privilégier le militant à un très bon technicien 
dont les associations ont besoin ; comment faire coexister un projet économique qui ne doit pas 
étouffer le projet militant, et comment développer un projet militant avec des personnes ayant des 
compétences techniques ? … Le projet possible à Bourg-en-Bresse est d’augmenter les 
compétences techniques car les besoins des associations nécessitent de plus en plus de recours 
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à ces compétences mais, en allant dans ce sens, la structure est de plus en plus soumise aux 
réalités économiques ; c’est un cercle aggravant et pas forcément vertueux. 

 

Compétences techniques et compétences militantes  

� Luc DE BACKER : Les Maisons des associations mettent en avant leurs compétences 
techniques, mais elles n’intègrent pas la compétence militante, peut-être parce qu’elle ne relève 
pas strictement du professionnalisme. Ce qui est marquant à Grenoble c’est que la dichotomie 
entre Maison municipale et Maison associative explose : la confiance réciproque existe sans 
empêcher les conflits. C’est une mise en tension entre un projet associatif et un projet politique et 
ce n’est pas forcément la structure qui conditionne cela ; 

� Joëlle MAURY – compétences techniques / compétences militantes est très intéressant car cela 
rejoint les outils de veille ; en ce qui concerne les compétences techniques, les effets de la crise 
vont se faire sentir et, en 2010, il va falloir accompagner les petites et moyennes associations, 
travailler sur de nouvelles formes de gouvernance, les mises en réseaux, les mutualisations ; le 
“projecteur” mis en place devait mettre en valeur une association innovante, en fait il va mettre en 
lumière des thématiques, des sujets de société au cœur desquels les associations sont plongées ; 
pour les compétences militantes, les employés de la MDA sont des fonctionnaires de la Ville de 
Paris, les techniques sont uniquement des techniques d’hôtellerie et de gestion de 
l’établissement, je suis seule à prendre en charge les animations, le développement des réseaux 
bien que cela fasse partie intégrante du projet et des missions des MDA, il faudrait donc 
réellement définir les compétences militantes des salariés bien que l’implication personnelle ne 
soit pas dépendante du statut salarié/bénévole. 

� Mohamed BOUGEZDA – la question centrale soulevée dans le réseau revient toujours : comment 
allier engagement militant et services techniques ? Il serait intéressant d’avoir un débat là-dessus 
pour avoir une position commune ; au-delà de cette question, en tant que réseau des maisons des 
associations,  

� Henri BUSNEL – deux suggestions : la question des compétences s'applique aussi bien aux 
salariés qu'aux bénévoles ; on peut aborder la question à travers des enjeux de dynamisation 
collective (de quelles compétences a-t-on besoin pour répondre à de nouveaux enjeux ?) ; on 
peut aussi parler de la capitalisation des compétences des Maisons des associations, du RNMA 
(comment mutualiser les expériences et les compétences ?) 

� Bacary GOUDIABI : le thème "compétence professionnelle et compétence militante" nous 
concerne. Au niveau de notre territoire, certaines choses semblent évidentes à tous sauf à nous. 
C'est le cas de la Biennale de la Danse, tout le monde pensait que la MDA devait organiser la 
coordination alors que pour nous ce n’est pas notre mission ; légitimité des maisons, quand se 
voient-elles positionnées comme devant recevoir un transfert de compétence d’organismes 
publics ; 

Autres thèmes  
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� Luc DE BACKER :  quel rôle des maisons des associations pour développer l’interassociativité ? 
Nous pouvons constater deux attitudes opposées : une position déprimée et attentiste (les 
associations ne se connaissent pas, refusent de sortir de leur champ privé et d’aller à la rencontre 
des autres), une position dynamique (n’est-ce pas le rôle des MDA de créer les conditions, des 
objets, des projets qui permettront la rencontre interassociative) ; la première est une position de 
réponse aux attentes des associations, une position de services, la seconde est une attitude de 
projets (on suscite la réflexion, la rencontre sur des objets même si la MDA ne réalise pas ces 
projets) ; l’attitude professionnelle est différente, les outils seront différents, le lien avec les 
associations de proximité seraient considérablement modifiées ; compétence technique parfois 
très pointue dans la première optique, compétence militante dans la seconde ; quel est l’équilibre 
à trouver entre ces deux pôles pour nos salariés ; 
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� Jean-Philippe VANZEVEREN  propose le thème de la jeunesse, car c’est une réalité dans 

l’accompagnement des projets de jeunes, la mise en place de formations, de partage des 
expériences. C'est une de nos difficultés, car nous souhaitons toucher cette population et en 
même temps nous sommes démunis pour répondre à leurs attentes spécifiques. Des outils sont à 
mettre en place ; nous retrouvons le thème de la transmission ; 
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� comment transmettre les pratiques associatives aux nouvelles générations ? 
gouvernance associative associée à la question de la jeunesse ; comment fonctionnent les 
associations pour que les gens puissent s’y exprimer, faire des projets et être véritablement 
associatives ; technique, sens, organisation sont à 
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� comment améliorer la proximité avec le public,  
� organisation des services aux associations ce qui ramène à l’organisation de la vie associative 

dans les villes (guichet unique). 
� utilité sociale, comment les associations valorisent leurs projets et parlent collectivement ; travail 

sur les grandes questions de méthodologie de projets ; 

Les propositions sur la forme et sur le lieu 

forme de la rencontre  

Mohamed BOUGEZDA Je pense que la formule adoptée pour cette rencontre de Grenoble permet de 
découvrir des acteurs différents, des lieux différents, une convivialité avec les membres du réseau et 
des discussions de fond en petits groupes pendant les trajets ou les pauses. C’est une formule qui 
change pour les gens un peu “canal historique des réseaux”, qui leur offre des apports nouveaux. 
J’encourage les responsables des réseaux et des maisons des associations candidates à aller dans 
ce sens. 

les propositions de lieux  

� Deux observations : 
o le choix des maisons d’accueil peut découler de la problématique retenue ;  
o cette connaissance des acteurs locaux a permis cette organisation à Grenoble ; il faut 

joindre la bonne connaissance des acteurs et la thématique et trouver l’équilibre entre 
visites et discussions de fond ; 

� Trois propositions ont pour l'instant été faites : St Nazaire, Vénissieux et Dunkerque  

Décisions  

Le thème sera décidé ultérieurement, mais il sera rendu compte de toutes les possibilités sachant que 
le prochain conseil d’administration actera.  

Il est nécessaire de choisir la ville d’accueil, mais la condition est que cette ville se sente à l’aise avec 
le thème qui sera retenu (recherche d'expériences locales, d'intervenants). Il serait préférable 
d’identifier le lieu d’accueil un an à l’avance. Il est décidé de retenir Vénissieux en décembre 2009, 
Saint-Nazaire en juin 2010, Marseille en juin 2011 et Strasbourg pour le marché de Noël de 2011. En 
l'absence de Dunkerque, il est difficile de fixer une échéance à sa place. 

Comme les années précédentes, une réunion de travail sur le thème retenu se tiendra avant la 
prochaine rencontre.  

La prochaine rencontre se tiendra du 9 au 11 décembre 2009, sans assemblée générale. 
L’hébergement, même collectif, sera bloqué très rapidement à Vénissieux ou dans ses environs. 

Le bureau de fin juin fera une synthèse, plusieurs thèmes seront proposés et des échanges par 
courriel permettront de connaître les préférences. Début septembre, le thème devra être fixé. 
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Table ronde sur les actions de la ville de Grenoble  pour mettre 
en valeur son tissu associatif local 

Philippe FAUCHEUX, directeur du service jeunesse et vie associative 
indique que, pour répondre à la question “Quelle visibilité la Ville de 
Grenoble donne-t-elle aux initiatives de la vie associative”, nous avons 
sélectionné trois exemples : 
� Isabelle GAMOT , de la direction de la santé sur le conseil local de 

santé mentale, vous informera sur un conseil où se retrouvent des 
associations et la Ville ; 

� Cyril LAILY interviendra à propos de la Maison de la montagne qui 
accueille des associations travaillant sur ce thème ; 

� Hélène VINCENT, parlera d’un forum animation qui vient d’être 
réalisé. 

 
Nous bénéficions également de la présence de Paul BRON, qui est 
adjoint à l’éducation. 
 

Le conseil local de la santé mentale 

présentation de Isabelle GAMOT (direction de la san té) 

En 2002, la direction de la santé s’était interrogée sur le rapport avec le secteur associatif, en partant 
d’une enquête auprès des associations que notre direction soutient financièrement dans le champ de 
la santé et dans celui de la solidarité. Son souhait était de voir la Ville comme un élément rassembleur 
du tissu associatif pour faire des forums, des temps de mobilisation. 
En 2004, un forum interassociatif a vu le jour autour des questions de santé. La 
démarche était participative. Les questions étaient transversales sur la santé, 
dont la santé mentale, mais portaient aussi sur des inquiétudes concernant 
l’évolution du secteur réglementaire, les financements, la mobilisation des 
bénévoles. C’est un secteur hétérogène avec des associations où il n’y a que 
des bénévoles, d’autres des bénévoles et peu de salariés, d’autres surtout des 
salariés. La densité du tissu grenoblois faisait qu’il fallait trouver un espace et 
un lieu de travail pour créer des liens, des passerelles.  
Le forum a eu lieu à la Maison des associations qui héberge un grand nombre 
d’associations grenobloises dans le champ visé. La santé mentale était un 
point important pour mobiliser le secteur associatif, tous objets confondus, qui 
était confronté à des difficultés. 
Cette mobilisation associative importante pour travailler avec le secteur 
hospitalier, avec des institutions, a été le déclencheur pour monter un conseil local de santé mentale. 
C’est une instance qui rassemble la Ville, la psychiatrie publique, les autres institutions (DDASS, 
Conseil général, etc.) et le réseau associatif, au sens élargi du terme, c’est-à-dire l’ensemble des 
associations qui œuvrent à un moment donné dans le champ de la santé mentale. Des groupes de 
travail ont été mis en place, certaines associations sont dans tous ces groupes ce qui leur permet 
d’être dans des instances de réflexion, de mise en œuvre de projets, au même niveau qu’un 
psychiatre de l’hôpital ou un administratif. Cette dynamique permet, en termes de résultat : 
� que les associations soient moins isolées par rapport à l’accueil du public, qu’elles puissent 

réfléchir ensemble et mieux se connaître (pour faire en sorte que le public soit pris en charge par 
la bonne association) ; 

� d’avoir des ressources financières pour faire vivre le lien tissé entre elles ;  
� d’être forces de propositions pour la Ville. 
 
En tant qu’actrices de terrain elles ont besoin d’être reconnues, de se faire entendre comme 
ressources par rapport au monde médical et au public. Elles doivent être reliées entre elles, 
entendues et reconnues, car elles accueillent du public au quotidien. La création de relations était 
donc importante entre des associations et des soignants et d’autres administrations qui les 
connaissaient très mal. Les associations sont très impliquées, elles représentent beaucoup la société 
civile et les vraies problématiques de terrain. Pour nous, acteurs municipaux, elles sont un levier 
important en termes de réflexion et de liens avec les autres institutions. 
 

�
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Échanges  

Bruno HERAIL – Est-ce que vous servez de médiateur entre les services de l’Etat, la future 
ARS ? Ce n’est pas le champ de compétence de la Vil le et les associations ont énormément de 
difficultés à se faire reconnaître par les tutelles  d’Etat. Le fait que la Ville travaille ces 
questions est-il facilitateur en ce domaine pour le s associations ?  
 
Ce n’était pas la mission première mais, de fait, l’Etat étant impliqué dans le conseil, il peut prendre la 
mesure du rôle du secteur associatif. Nous avons commencé au moment où les associations 
souhaitaient se faire entendre, reconnaître par l’Etat. C’est une tribune de plus pour faire reconnaître 
le travail fait par les associations, en assemblée plénière la parole est donnée équitablement. L’an 
dernier il y avait un souci pour une association qui était en danger pour des raisons administratives, 
elle a pu faire connaître ses difficultés. 
 
 

Maison de la Montagne 

présentation par Cyril LAILY (chef de service direc tion des sports)  

Je vous prie tout d’abord de bien vouloir excuser l’absence de l’adjoint chargé des sports et du 
directeur de la Maison de la Montagne. Je suis en charge de l’animation et de l’exploitation du 
mouvement sportif. 
La direction des sports, et la Ville de Grenoble en général, interviennent en partenariat avec l’Office 
municipal des sports pour l’organisation de la Fête du sport, point d’orgue de fin d’année pour 
permettre aux associations de marquer leur année sportive et surtout du Forum des sports qui se tient 
en début d’année sportive. Nous n’avons pas choisi de développer ces sujets car ils existent dans bon 
nombre de collectivités puisque ce sont des événementiels qui ont pour objectifs de rassembler, de 
fédérer, de promouvoir le tissu associatif de type sportif. 
Poursuivant sa mission de valorisation et d’accompagnement du tissu sportif associatif et compte tenu 
de la particularité de son milieu environnemental, la Ville de Grenoble a souhaité créer une Maison de 
la Montagne. Le tissu associatif représentant les sports de montagne 
est très dense à Grenoble et compte le plus grand nombre de 
licenciés, toutes disciplines confondues. L’objet de la Maison est de 
développer l’identité montagnarde de Grenoble et de mettre à 
disposition des associations sportives et des particuliers toutes les 
informations utiles relatives aux loisirs de montagne. 
La Ville de Grenoble a créé cette structure en partenariat avec le 
Conseil général de l’Isère. Cette Maison est située à côté de l’Office du 
tourisme. C’est un établissement public sans capacité juridique et sans 
autonomie financière, son budget est fixé par la Ville de Grenoble. Son 
fonctionnement est assuré par la Ville de Grenoble en partenariat avec 
le Conseil général. C’est un véritable camp de base des loisirs de 
montagne, ouvert du lundi au samedi. 
Ses objectifs sont multiples. Pour en venir au cœur du sujet de la 
valorisation du tissu associatif : 
� la Maison est un lieu d’accueil et d’échanges, compte tenu du désir 

d’ouverture et de l’expertise que nécessitent la connaissance du 
milieu montagnard ; 

� elle assure un suivi technique de certains équipements mis à disposition des associations 
sportives de montagne de Grenoble (via ferrata), elle organise la planification des murs 
d’escalade de la Ville ; 

� c’est un lieu d’information pour les professionnels (refuge, cartes topos, activités, météo, etc.) ; 
� c’est un lieu de richesses culturelles ; le tissu associatif est à l’initiative de projets vidéos (films sur 

l’accompagnement technique projetés lors des rencontres du cinéma de montagne qui se déroule 
chaque année en novembre), expositions, soirées débats ; en ce sens la Maison de la Montagne 
est un tremplin et un outil de valorisation du tissu associatif, voulu par la Ville de Grenoble, pour 
créer de l’interface, des échanges, de la transversalité sur des thèmes particuliers 
(développement durable, écologie de la montagne, secours en montagne…). 

La Maison de la Montagne est un outil de coordination, de fédération, de valorisation. Nous 
souhaitons intensifier le fait que c’est un organe, car il y a de plus en plus d’intervenants municipaux. 
Ce n’est pas un lieu totalement dédié aux associations départementales et locales, c’est aussi un lieu 
d’intervention de type municipal dans lequel les agents interviennent de plus en plus en 
accompagnement de l’administration et de la gestion des associations. Nous constatons, même si la 
sociologie des sports de montagne n’est pas celle des classes très basses de la population, un fort 

�
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besoin d’accompagnement, autant pour la vie quotidienne (gérer un budget) que pour et la recherche 
de financements (notamment dans le cadre du CNDS – centre national pour le développement du 
sport – et des dispositifs partenariaux propres au département et à la région). 
Nous pensons aboutir, par la formalisation déjà enclenchée avec certains clubs, à un élargissement 
des conventions d’objectifs. 
Vis-à-vis d’opérations particulières : la Ville de Grenoble a été à l’initiative de l’opération “Jeunes en 
montagne” via le tissu culturel grenoblois. Il a été proposé à des jeunes résidant dans des quartiers 
fragiles de découvrir des outils pratiques de la montagne. En 2008, près de 220 enfants ont eu des 
initiations de via ferrata, d’escalade, d’alpinisme, etc. avec nuitée en refuge. Ce projet n’a duré que 
quelques mois et l’objectif est de proposer à la Ville une pérennisation et une intégration de ces 
jeunes au sein d’une structure associative avec l’accompagnement nécessaire pour que ce public issu 
d’un milieu auto-organisé intègre une structure organisée qu’est une association. Ce projet est monté 
en partenariat dans le cadre du projet éducatif grenoblois. La Maison de la Montagne est donc bien un 
lieu, un pilier de la coordination du tissu associatif touchant la montagne (clubs locaux et 
départementaux résidant sur le territoire) et du tissu socioculturel.  

Échanges  

Bruno HERAIL – Vous avez dit que la Ville s’impliqu ait de plus en plus dans l’organisation de la 
vie pratique des associations. Pour gérer ces probl ématiques, est-ce un choix global politique, 
préféré à l’aide à la création d’un groupement d’em ployeurs ou à l’acquisition de compétences 
qui appartiendraient alors à l’association ? 
Il est question des associations de sports de montagne, globalement, chez elles, ce besoin 
d’accompagnement est demandé. Ces sports sont de haute technicité et les besoins sécuritaires sont 
spécifiques, elles ont besoin d’aide en ce domaine. Il y a aussi une demande des associations 
socioculturelles pour les disciplines sociosportives. Les initiatives viennent du monde socioculturel 
mais le montage des opérations nécessite des moyens. Or les bénévoles qui les gèrent n’ont pas une 
culture administrative et ils ont besoin d’un accompagnement. Initialement nous intervenons sur une 
politique d’aide mais les services municipaux essaient d’aller le plus loin possible sans tomber dans 
de l’assistanat ou de l’ingérence. 
Il n’est parfois pas possible d’imposer les choses et un groupement d’employeurs proposé par la Ville 
ne fonctionnerait pas. 
 
Bruno HERAIL – Il serait peut-être possible de dema nder au Club alpin français, par exemple, 
de se doter de compétences permettant de résoudre c es questions qui resteraient alors dans 
le cadre du secteur associatif. 
Nous y avons réfléchi mais c’est très compliqué car ces clubs ont une identité et une culture propre 
tout à fait particulière. Leur demander de s’ouvrir à des jeunes de quartiers fragiles nécessite un 
accompagnement fort de la Ville sur la publicité, l’organisation, l’approche, la relation avec les services 
publics, le financement. 
 
Voix masculine - La Maison de la Montagne n’a pas été voulue par des associations qui auraient 
souhaité, en se regroupant interpeller la Ville, c’est la Mairie qui en est à l’initiative. 
 
Mohamed BOUGEZDA – Je craignais que les actions ne s’ouvrent pas aux jeunes et aux 
couches populaires. Il faut démocratiser certaines pratiques telles que celles de la montagne et 
je vous encourage à poursuivre. A Tourcoing nous so mmes en train de mettre en place des 
dynamiques pour que des particuliers accèdent à des  salles de sports. Dans les villes ce sont 
souvent les grands clubs qui monopolisent ces salle s. 
En ce qui concerne la synergie entre clubs de quartier et clubs professionnels et l’utilisation des salles, 
nous avons la particularité d’avoir un tissu associatif très dense au niveau local et infralocal et d’avoir 
pour objectif les sports de haut niveau. Compte tenu des exigences générales qui sont assignées, il y 
a des subtilités d’usage qui évoluent en termes d’entraînement et de compétition. Actuellement, il y a 
une scission entre les préoccupations des clubs professionnels et celles des clubs de quartier. 
Néanmoins, la Ville de Grenoble a mis en place des contrats d’objectifs qui visent à donner une vraie 
vocation sociale aux clubs professionnels avec interventions dans les quartiers (opérations portes 
ouvertes, animation de quartier).  
Mais où les jeunes peuvent-ils pratiquer ? Le tissu associatif répond à ce besoin, pour le moment, et la 
Ville réfléchit, notamment pour le club de football, à la pratique de ces jeunes, y compris en termes 
d’auto-organisation des jeunes, de responsabilité. 
 
A propos de transversalité vous avez dit que les cl ubs de sports faisaient du soutien 
technique, administratif, de gestion et à aucun mom ent vous n’avez parlé de la Maison des 
associations. 
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C’est une organisation de la Ville de Grenoble, pour la vie associative sportive, l’instruction des 
moyens financiers se fait par la direction des sports. L’expertise est faite par les associatifs, nos 
services interviennent aussi dans d’autres domaines. 
 

Forum Anim’action 

présentation par Hélène VINCENT  

En avril 2009, le forum Anim’actions a été organisé avec les associations socioculturelles pour 
répondre à un besoin qui émanait d’elles : il y avait des difficultés de recrutement d’animateurs et de 
fidélisation dans le milieu socioculturel et scolaire. 
La Ville a proposé de mettre en lumière les différents métiers qui pouvaient être exercés l’été et ainsi 
permettre aux jeunes d’avoir pour recruteurs des associations, de faciliter les formations, de mettre la 
lumière sur les valeurs de l’éducation populaire. 
Le forum Anim’actions a été organisé en partenariat avec les associations mais la préparation a été 
coordonnée par la Ville et une association, l’ADIJE (association départementale initiative jeunesse), 
association que la Ville a créée avec les partenaires que sont les associations ressources jeunes. Au 
sein du conseil d’administration, il y a les associations qui représentent la vie étudiante, les 
éducateurs spécialisés, la mobilité internationale, etc. Il y a une partie technique sur les modalités de 
recrutement, les besoins des associations socioculturelles et de l’autre côté : ce que les jeunes 
attendent et ce qu’il est possible de leur apporter. 
Il a eu une fréquentation importante, la rencontre de beaucoup de jeunes et le fait que des 
associations soient intervenues dans la préparation a permis de faire des animations originales et plus 
adaptées que des actions traditionnelles comme les petites annonces. Des animations festives ont 
attiré des jeunes qui passaient près du lieu du forum sans vouloir y 
participer. Des animations spécifiques, comme un "speed dating" avec 
un directeur d’association. Il rencontrait trois jeunes, en direct, et avait 
dix minutes pour se vendre et faire comprendre les enjeux de 
l’éducation populaire... Le retour des jeunes a été aussi bon que celui 
des associations.  
Les limites identifiées ont été : 
� est-ce qu’un tel forum peut avoir la même réussite et être aussi 

pertinent quand il est impulsé par la Ville et non les associations ? 
Il y a eu des frustrations malgré nos efforts pour intégrer le plus 
possible les associations ;  

� des forums thématiques sont organisés pour répondre à des 
besoins car ils permettent de coordonner, de mettre en réseau 
mais cela remet en cause la pertinence de forums associatifs très 
larges qui toucheraient le grand public. 

 
Pour vous en tant que représentants des maisons des associations, 
j’aimerais beaucoup avoir vos avis sur ces forums associatifs. Ils mettent en lumière la vie associative 
mais ne répondent pas toujours à la demande effective de la population.  

Échanges  

Bruno HERAIL – Bourg en Bresse 
Il y avait un forum des associations à Bourg-en-Bresse au Parc des expositions, il rassemblait 
300 associations et des milliers de visiteurs. Le coût était prohibitif et la nouvelle municipalité a refusé 
de continuer. Ma question est : à partir du moment où la Ville n’est pas partie prenante, pourquoi les 
associations n’ont pas le désir, la capacité, l’énergie d’organiser elles-mêmes des forums ? Il y aurait 
une autre dimension, un coût inférieur. 
 
Joëlle MAURY - Paris 
Depuis 2002, avait lieu chaque année le forum des associations parisiennes sur le parvis de l’Hôtel de 
Ville. Il regroupait les associations de tous les arrondissements dans des stands, par objet associatif. Il 
y avait beaucoup de visiteurs car le forum se tenait un vendredi et un samedi. Il y avait aussi un 
colloque avec des débats, mais l’assistance s’éclaircissait au fil des années. 
A la fin de la première mandature, il y avait une maison des associations ouverte dans chaque 
arrondissement, une revendication de ces maisons a été d’arrêter de faire des forums kermesses. 
Nous avons réfléchi à la mise en place d’un forum, en nous disant que des compétences étaient là, et 
que nous allions les réunir sur le parvis de l’Hôtel de Ville pour les mettre au service des associations. 
Des experts, des financeurs seraient disponibles aux associations, tous objets associatifs confondus, 
qui ont une idée, un projet, une question sur le développement d’un projet. 

�
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Il y a eu des associatifs le vendredi. Le samedi, les touristes ont été surpris de trouver ces stands sur 
le parvis et les professionnels difficiles à mobiliser. Il y a eu une grosse frustration des associations qui 
revendiquaient d’être en vitrine sur le parvis, qui n’avaient pas vu le Maire de Paris, n’avaient pas eu 
de déjeuner. Pourtant nous avions voulu amener, sur un plateau, des potentialités, des compétences 
professionnelles. 
Ce forum est inscrit dans un mois de la vitalité associative. Il y a des forums relevant davantage de 
dynamiques locales, les arrondissements pouvant être considérés comme de petites villes, il y a des 
forums d’arrondissement basés sur la proximité. L’autre forum est plus central, plus professionnel, 
décentralisé, les MDA et les maires d’arrondissements y sont invités.  
 
Marie ROUXEL – Bourg en Bresse 
Je me suis longtemps occupée du forum des associations de Bourg-en-Bresse, il y a une très forte 
demande des petites associations qui ne sont jamais mises en lumière et un forum sert à cela. Ce 
forum était aussi l’occasion de travailler en amont avec elles sur les outils de communication. Nous 
avions monté des formations pour travailler sur les messages, cibler. C’était aussi un moment 
important pour le tissu associatif local car les associations se rencontraient. Nous avions toujours 
refusé les forums thématiques pour éviter le cloisonnement.  
 
Jean-Philippe VANZEVEREN  - Tourcoing 
Tous les ans, il y a un forum projets et un forum jeunesse et il est vrai que nous souhaiterions les 
réunir mais ce n’est pas évident par rapport à la période, au public, au style. Bien que l’intérêt de 
brasser les publics soit énorme, nous n’y sommes pas encore parvenus. 
 

 
 

Patrick GERBER – Strasbourg 
Il n’y a pas de bonne formule. Il y a des associations bien identifiées, qui sont plus commerciales, 
grand public mais qui peuvent rencontrer d’autres types d’associations. Elles attendent de la Ville 
qu’elle organise la rencontre. Elles veulent aussi des rencontres, un enrichissement plus large, des 
problématiques. Il y a aussi des têtes de réseaux fédératives qui, elles aussi, nous attendent pour 
enrichir la vie associative sur des thématiques. C’est pourquoi il y a de plus en plus des forums de 
quartiers, comme à Paris. On peut imaginer que les petites structures seront plutôt dans les forums de 
quartier, et que des associations aux objectifs plus larges réfléchissent avec la Ville à une autre forme 
de manifestation sur la vie associative. Il n’y a pas de compétition. 
 
Annie BERARDO – Aubagne   
L’essentiel est d’avoir pour objectif le rassemblement. Un forum a deux dimensions l’information du 
grand public et la rencontre interassociative qui est plus difficile à réaliser. C’est la phase de 
préparation qui est importante. A Aubagne, il y a de plus en plus d’espaces coopératifs regroupant 
des associations qui travaillent sur des problématiques. 
 
Delphine LE DOZE  – Quimper 
Nous avons un forum des solidarités, un forum culture/loisirs, un forum des sports qui alternent. La 
problématique est la capitalisation. Que ressort-il de ces forums ? Pour le public il n’y a pas de 
problèmes mais il n’en est pas de même pour la capitalisation entre les associations. Faut-il créer un 
comité de pilotage, un outil ? En ce qui concerne le forum culture/loisirs de 2008, rien n’est ressorti, 
cependant il y a une attente pour le prochain forum et un travail plus poussé en amont avec un tissu 
associatif relativement solidaire. 
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Bruno HERAIL – Bourg-en-Bresse 
Je milite avec des associations du secteur sanitaire qui sont très parcellisées, il y a un problème de 
gouvernance et elles ne se sentent pas appartenir au secteur associatif mais à celui de la maladie. 
Quand on travaille à la gestion d’un club sportif, au-delà de la technicité, il y a des problèmes de 
gouvernance associative. Il y a un tronc commun aux maisons des associations et, quand une 
municipalité parcellise le champ associatif, elle accentue cette facilité qu’ont les associations à 
s’exclure du monde associatif. Cela rend compte aussi des enjeux de politique électoraliste qui ne 
facilitent pas les choses. Nous essayons de concevoir un travail qui soit partagé sur ce qu’est la 
gouvernance associative, qui est le tronc commun de tout le secteur associatif et le seul fédératif. Sur 
de petites communes, cette question se pose car le club de football devra travailler avec l’association 
qui fait du service à la personne, etc. Les associations se rendent alors compte qu’elles partagent un 
territoire où vivent des habitants et qu’elles ont vraiment un tronc commun. 

Conclusion et remerciements 
 
Hélène VINCENT, élue 
Je vais aller à l’essentiel et je vais remercier. 
Le fait de présenter nos expériences les uns aux autres nous enrichit, nous pose. Des journées 
comme celles que nous venons de vivre nous réinterrogent sur nos forces et nos faiblesses.  
Ce que je connaissais du RNMA me faisait croire qu’il était fermé sur les maisons des associations et 
j’ai constaté qu’il y avait des ouvertures sur d’autres réseaux associatifs plus informels. La réussite de 
la valorisation de la vie associative va peut-être vers cette imbrication, cette complémentarité entre 
des formes plus institutionnelles et des formes plus informelles. C’est un fait assez récent sur lequel il 
faut s’appuyer.  
J’ai aussi appris sur la place des associations, le travail effectué, la richesse apportée aux institutions 
publiques et l’importance de voir comment les politiques publiques pouvaient se saisir de ses outils 
pour les mettre au service des associations, au service des citoyens  
Sur les aspects jeunesse, même s’il y a volontés, envies, expériences, il y a beaucoup de barrières et 
de grandes marges de progrès existent dans l’accompagnement des projets de jeunes, de la vie 
associative concernant la jeunesse, mais aussi dans le langage, la communication.  
 
 
Luc DE BACKER  
Très brièvement : merci aux Grenoblois pour leur accueil magnifique. Et rendez-vous aux prochaines 
rencontres du mois de décembre… dans une autre ville, sur un autre sujet. 
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